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SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS 
 
Ce guide a été réalisé dans le cadre du projet « Développement de protocoles de 
caractérisation et de suivis environnementaux en milieu côtier pour la mise en place de 
mesures d’adaptation aux aléas côtiers dans un contexte de changements climatiques 
CC25.1 ». Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une vaste étude d’impact menée par le MTMD 
qui vise à mettre en place un programme décennal d’interventions en milieu côtier pour 
les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. Deux 
revues de littératures, une analyse de cas et une cartographie des cellules 
écogéomorphologiques ont été réalisées pendant le projet pour atteindre l’objectif de 
développer des protocoles de caractérisation et de suivis environnementaux en milieu 
côtier et outiller les gestionnaires de projets.  

Ce projet de recherche a permis de développer un outil qui regroupe des informations 
synthétiques nécessaires à l’élaboration d’un programme de caractérisation et de suivi 
environnemental. Sous la forme d’onglets dans un fichier Excel, l’outil présente d’abord 
une description des principaux écosystèmes côtiers et leurs services écologiques 
retrouvés le long de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (EGSL) (onglets 1.1 à 1.4), 
puis des modèles conceptuels permettant de comprendre les effets des principaux 
forçages naturels et anthropiques sur le fonctionnement et l’évolution des écosystèmes 
côtiers (onglets 2.1 et 2.2). L’onglet 3 présente ensuite les principaux effets potentiels que 
peuvent avoir les ouvrages de protection sur les processus hydrodynamiques, sur la 
géomorphologie et les écosystèmes côtiers ainsi que sur le milieu socio-économique. 
L’onglet 4 présente les paramètres à caractériser préalablement au suivi environnemental 
pour établir l’état de référence du site d’intervention (milieu récepteur). L’onglet 5.1 
présente dans un premier temps un protocole général qui intègre l’ensemble des 
paramètres qui peuvent être suivis lors d’une évaluation environnementale en milieu 
côtier, puis une matrice qui permet en fonction des différents types d’ouvrage d’identifier 
les paramètres pertinents à suivre (onglet 5.2). Enfin, quatre protocoles de suivi 
environnemental ont été élaborés pour couvrir les principaux ouvrages de protection 
retrouvés en bordure du littoral de l’EGSL. Des protocoles ont été développés pour les 
ouvrages rigides longitudinaux (enrochement, mur, revêtement de béton, digue) (onglet 
6.1), les épis maritimes et jetées (onglet 6.2), les recharges sédimentaires (onglet 6.3) et 
les différents types de brise-lames (onglet 6.4).  

Un guide accompagne l’outil Excel afin de présenter la marche à suivre pour élaborer un 
programme de suivi environnemental lors de la mise en place d’ouvrages de protection 
côtière. Le plan de suivi environnemental doit être élaboré en deux phases et plusieurs 
étapes. Une première phase de collecte d’information sur le milieu consiste à 1) définir la 
nature des travaux et 2) faire une caractérisation préalable du milieu qui inclut l’état des 
connaissances et l’analyse spatiale du secteur. Une deuxième phase consiste à: 1) définir 
les enjeux liés au projet d’aménagement, 2) définir les objectifs du suivi environnemental 
3) élaborer un plan d’échantillonnage et 4) réviser et optimiser le plan d’échantillonnage. 

L’approche BACI (Before-After-Control-Impact c.-à.-d. Avant-Après-Contrôle-Impact), est 
fortement recommandée. Le BACI met l’emphase sur une bonne connaissance de la 
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dynamique naturelle avant l’intervention humaine pour ensuite évaluer et distinguer les 
changements induits par l’intervention, de ceux induits par les processus naturels. 

L’évaluation environnementale des impacts des ouvrages de protection côtière devrait 
s’inscrire dans une démarche plus large de gestion intégrée des zones côtières basée sur 
un programme de suivi global. Cette démarche et ce programme de suivi permettraient 
de mettre en œuvre une stratégie basée sur les trajectoires d’adaptation aux aléas côtiers 
qui tient compte des changements climatiques futurs tout en réduisant les incertitudes 
liées à leurs impacts. 

Ce guide et cet outil proposent une approche standardisée pour le suivi des impacts des 
ouvrages de protection sur la zone côtière. Bien que la démarche et les protocoles sont 
proposés pour le système marin côtier du Saint-Laurent, ils peuvent aisément être utilisés 
et ajustés pour d’autres écosystèmes similaires. 
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AVANT-PROPOS 
Ce guide a été réalisé dans le cadre du projet « Développement de protocoles de 
caractérisation et de suivis environnementaux en milieu côtier pour la mise en place de 
mesures d’adaptation aux aléas côtiers dans un contexte de changements climatiques 
CC25.1 ». Le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) désire réduire la 
vulnérabilité des infrastructures de transport aux aléas côtiers dans le contexte des 
changements climatiques. L’une des mesures d’adaptation est la mise en place 
d’ouvrages de protection côtière. Ce projet s’inscrit ainsi dans le cadre d’une vaste étude 
d’impact menée par le MTMD qui vise à mettre en place un programme décennal 
d’interventions en milieu côtier pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et 
des Îles-de-la-Madeleine. Le mandat du laboratoire de dynamique et de gestion intégrée 
des zones côtières (LDGIZC) était de développer des protocoles de caractérisation et de 
suivis environnementaux en milieu côtier et d’outiller les gestionnaires de projets. Pour 
atteindre cet objectif, deux revues de littératures, une analyse de cas et une cartographie 
ont été réalisées pendant le projet. 

Une première revue de littérature intitulée « Revue de littérature sur les impacts des 
changements climatiques sur les écosystèmes côtiers » a permis de récolter l’information 
nécessaire à la compréhension des dynamiques environnementales qui régissent les 
différents écosystèmes côtiers, ainsi que les impacts des forçages climatiques sur ceux-
ci (Eustache-Létourneau et al., 2022).  

Une seconde revue de littérature intitulée « Développement de protocoles de 
caractérisation et de suivis environnementaux en milieu côtier : revue des protocoles 
existants et des techniques géospatiales » a également été réalisée lors du projet (Martin 
et al., 2022). Elle a permis de faire la synthèse des méthodes utilisées pour la 
caractérisation et le suivi environnemental ainsi que la synthèse des techniques 
géospatiales appliquées dans le contexte des écosystèmes côtiers. Elle a également 
permis de cibler les différentes variables (biotiques et abiotiques) pertinentes pour le suivi 
environnemental en zone côtière et d’alimenter directement ce guide. 

Parallèlement, une cartographie des cellules de gestion écogéomorphologiques a été 
élaborée afin de définir un cadre de référence spatiale mieux adapté aux suivis 
environnementaux (Fraser et Bernatchez, 2023).  

Enfin, un rapport sur la trajectoire d’évolution et l’élaboration de modèles conceptuels sur 
la dynamique des écosystèmes côtiers faisait également partie du projet (Fraser et al., 
2023). Ce rapport a permis de réunir des analyses et des données pour 7 secteurs de 
l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent (EGSL) afin de déterminer les différentes 
trajectoires d’évolution de leurs écosystèmes. Ces analyses écogéomorphologiques ont 
permis d’alimenter des modèles conceptuels sur les impacts des forçages naturels et 
anthropiques sur les écosystèmes côtiers. 

Outre le travail réalisé au cours du projet, une autre source importante d’information pour 
l’élaboration de ce guide a été la synthèse de « Caractérisation et effets des ouvrages de 
protection côtière sur les systèmes côtiers : synthèse descriptive en vue d’une intervention 
sur le littoral » (Sauvé et al., 2023a). Elle a permis de cibler les effets potentiels des 
ouvrages de protection côtière sur les écosystèmes côtiers. 
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1. Introduction  

1.1. Problématique 

La croissance de la population mondiale vivant en bordure des côtes engendre des 
pressions majeures sur les milieux côtiers (Small et Nicholls, 2003 ; Airoldi et Beck, 2007; 
Neuman et al., 2015). Le développement industriel et portuaire, l’urbanisation et la 
surexploitation des ressources sur le littoral (Harley et al., 2006) ont également causé des 
changements rapides dans les fonctions, la structure et la composition des écosystèmes 
côtiers (Airoldi et al., 2005 ; Martin et al., 2005). Les pressions anthropiques et l’élévation 
du niveau de la mer liée aux changements climatiques contribuent à la perte de ces 
écosystèmes (GIEC, 2009, Pranzini et al., 2015 ; Gittman et al., 2016). Les 
environnements côtiers sont donc aujourd’hui parmi les écosystèmes les plus vulnérables 
au monde (IPCC, 2022; Boesch et al., 1994 ; Cahoon et al., 2006 ; Gedan et al., 2011). 

L’érosion côtière est un phénomène naturel. Cependant, dans le contexte actuel et futur 
lié aux changements climatiques, l’érosion des côtes est particulièrement exacerbée 
(Vousdoukas et al., 2020 ; IPCC, 2021). Cela est notamment expliqué par la montée du 
niveau marin, l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des événements 
météorologiques extrêmes, mais également par la réduction du couvert de glace dans les 
régions froides (Manson et al., 2007 ; Overeem et al., 2011 ; Barnhart et al., 2014 ; 
Oppenheimer et al., 2019 ; IPCC, 2021, 2022). En plus d’avoir un effet direct sur les 
différents écosystèmes côtiers, la croissance de l’urbanisation en zone côtière, combinée 
à la hausse accélérée du niveau marin, entraîne d’importantes répercussions telles que 
l’augmentation des risques de submersion (Neumann et al., 2015 ; Merkens et al., 2016 ; 
Vitousek et al., 2017) ou de coincement côtier (Doddy, 2004, 2013 ; Pontee, 2013 ; 
Linhoss et al., 2015; Bernatchez et al., 2016).  

Devant l’urgence d’agir afin de réduire la vulnérabilité des populations humaines et des 
infrastructures, plusieurs actions concrètes ont été mises en place. Parmi celles-ci, l’usage 
d’ouvrages de protection rigides a été particulièrement privilégié jusqu’à maintenant 
(Horstman et al., 2009 ; Dugan et al., 2011 ; Gittman et al., 2015 ; Pranzini et al., 2015). 
Au Québec, malgré la grande diversité de types de côte retrouvés le long de l’EGSL, les 
ouvrages de protection rigides, tels que les murets et les enrochements, sont les plus 
fréquemment observés et constituent 99 % des ouvrages retrouvés le long de la côte 
(Sauvé et al., 2020). 

Une planification inadéquate des zones à risques côtiers ou une prise en compte 
seulement partielle du système socioécologique peuvent mener à des mesures mal 
adaptées à la dynamique côtière et avoir des conséquences directes et indirectes 
néfastes sur le milieu (Juhola et al., 2016 ; Magnan et al., 2016). Par exemple, la mise en 
place d’un ouvrage de protection rigide pour limiter le recul de la côte peut entraîner un 
abaissement vertical de la plage, réduisant ainsi l’effet d’atténuation de l’énergie des 
vagues, ce qui peut augmenter le risque de submersion lors de tempêtes (Bernatchez et 
al., 2011 ; Didier et al., 2015) ou encore générer une accélération de l’érosion côtière dans 
les zones adjacentes, un phénomène nommé « effet de bout » (Elsayed et al., 2005; 
Griggs, 2009, Bernatchez et Fraser, 2012). L’artificialisation du littoral par les ouvrages de 
protection rigides peut entraîner des modifications dans la dynamique hydrosédimentaire 
locale (Prosser et al. 2018 ; Rangel-Buitrago et al., 2018), une réduction de la largeur et 
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de la hauteur des plages (Dugan et al., 2008 ; Bernatchez et al., 2011 ; Bernatchez et 
Fraser, 2012), une réduction de la capacité naturelle des plages à atténuer l’énergie des 
vagues (Dugan et al., 2011; Moschella et al., 2005; Cooper et al., 2020), un changement 
dans la composition, l’abondance et la diversité des espèces fauniques, une augmentation 
des espèces invasives, une modification du fonctionnement des écosystèmes et une 
modification des services écologiques (Airoldi et al., 2005 ; Martin et al., 2005 ; Bilkovic et 
Mitchell, 2013 ; Berry et al., 2013). Les solutions dites « douces » peuvent également avoir 
des répercussions environnementales. Les recharges de plage peuvent entraîner une 
modification de la granulométrie de l’estran et avoir des impacts écologiques, par 
exemple, en affectant le recrutement des larves, modifiant la méiofaune de surface ayant 
des répercussions sur la structure de dominance et la composition des communautés 
benthiques (Peterson et al., 2014 ; Fegley et al., 2020) ou des effets sur les herbiers de 
zostère marine qui peuvent se faire sentir sur le long terme (Gonzalez-Correa et al., 2008).  

Les ouvrages de protection peuvent aussi entraîner à la fois une perte d’habitat temporaire 
et permanente en raison notamment de l’empiètement (footprint) occupé par l’ouvrage, 
comme c’est le cas avec les enrochements ou les recharges de plage (Dugan et al. 2008). 
La période qui suit le déroulement des travaux peut mener à d’importantes variations des 
paramètres biophysiques des écosystèmes touchés (Gittman et al. 2016; Jaramillo et al. 
2021). Afin de remédier à la situation, des mesures d’atténuations et de compensation 
peuvent être mises en place et des suivis sont recommandés. Toutefois, que ce soit au 
Québec ou à l’international, la communauté scientifique s’entend pour dire qu’il y a un 
manque flagrant de connaissances lorsqu’il est question de suivi complet à plus long 
terme (Tremblay et al., 2014 ; Yepsen et al., 2016 ; Dethier et al., 2017 ; Seitz et al., 2019; 
Sauvé et al., 2023b). En effet, ces suivis sont généralement effectués à court (< 1 an) ou 
moyen (quelques années) terme, ce qui ne permet pas d’observer et de comprendre les 
tendances et cycles naturels pouvant survenir. De plus, certains effets d’une modification 
de la biodiversité sur les écosystèmes peuvent se faire sentir quelques années après les 
modifications au sein des communautés suivant les interventions (Stachowicz et al., 
2008). De plus, le manque de standardisation entre les protocoles et entre les résolutions 
spatiales et temporelles utilisées pour les suivis rend difficile la comparaison des effets 
observés entre les différentes zones d’intervention. 

L’écosystème de l’EGSL est unique et se caractérise par un fort contrôle abiotique (ou 
environnemental) sur les communautés biologiques. Notamment, cet écosystème est 
fortement influencé par ses régimes boréal/subarctique qui condense une bonne partie 
des processus écologiques (recrutement, croissance, etc.) durant la saison libre de glaces 
et de grands froids. Il est donc impératif de mettre en place des protocoles rigoureux et 
bien adaptés au contexte de l’EGSL, afin de suivre la qualité des écosystèmes côtiers et 
les impacts des travaux réalisés sur le littoral.  

Bien que l'objectif principal d'un suivi environnemental soit généralement de réaliser une 
surveillance régulière de la qualité de l'environnement sur le court, moyen, ou long terme 
après une intervention (Martin et al., 2022), les objectifs d'un suivi peuvent varier 
(Raujouan et al., 2012). Le plan d’échantillonnage doit être élaboré en fonction de l’objectif 
du projet (Deslonchamps et Grant, 2022ab ; Raujouan et al., 2012). Il est important de 
noter que les écosystèmes côtiers sont diversifiés et que les solutions d’aménagement 
peuvent également l’être. C’est pour cela qu’aucun plan de suivi ne peut être parfait en 
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toutes circonstances et qu’il doit être adapté à un contexte particulier. Les protocoles 
doivent être validés par des personnes expertes, particulièrement le plan 
d’échantillonnage (Underwood, 1992, 1996, 1997, 2009; Archambault et al. 2001, 
Fraschetti et al. 2001; Underwood et Chapman 2003). Il est également recommandé 
d’adapter le suivi environnemental aux connaissances scientifiques et enjeux écologiques 
locaux et aux usages du site (Raujouan et al. 2012). 

1.2. Objectif général et présentation du guide et de l’outil 

L’objectif principal de ce projet de recherche est de développer des protocoles de 
caractérisation et de suivis environnementaux dans l’optique de la mise en œuvre 
d’ouvrages de protection côtière en bordure des côtes de l’EGSL. Comme les protocoles 
et les plans d’échantillonnage doivent être adaptés aux caractéristiques intrinsèques des 
sites d’intervention, ce rapport doit être vu comme un guide qui présente une démarche 
cohérente et des recommandations pour élaborer des protocoles de suivi 
environnemental pour les milieux côtiers de l’EGSL, en se basant sur les effets potentiels 
des ouvrages de protection côtière (OPC). 

Un outil a été développé dans un fichier Excel intitulé 
Protocoles_suivi_environnemental_OPC contenant l’information sur les différents 
paramètres et variables ainsi que leurs références. Ensemble, le guide et l’outil aideront 
à l’élaboration de plans d’échantillonnage adaptés à chaque situation.  

L’outil Excel est structuré en différents onglets qui permettent de guider l’utilisateur à 
travers six principales étapes pour en arriver à la sélection d’un protocole adapté pour un 
type d’ouvrage de protection (figure 1).  

L’étape 1 permet de prendre connaissance des principaux écosystèmes côtiers présents 
dans l’EGSL. Elle présente sous forme de fiches une description vulgarisée des 
écosystèmes, leur localisation dans la zone côtière, leurs rôles écologiques et leurs 
services écologiques. Les services écologiques et les usages présentés sur les fiches ont 
été identifiés lors des années précédentes, à partir de nombreux ateliers réalisés dans 
chacune des MRC du Québec maritime auxquels ont participé différents acteurs du milieu 
régional, ainsi qu’à partir d’enquêtes réalisées auprès de nombreux citoyens côtiers (Paul-
Hus et al., 2021; Jacob et al., 2021).  

L’étape 2 présente les forçages naturels et les forçages anthropiques qui conditionnent 
l’évolution des écosystèmes côtiers. Les forçages naturels sont présentés sous forme de 
modèles conceptuels pour chacun des types d’écosystèmes côtiers, soit les plages, les 
marais maritimes, les herbiers de zostère marine et les estrans à macroalgues. Les 
forçages anthropiques sont présentés en fonction de différents types d’ouvrages de 
protection, d’infrastructures côtières ou d’activités pouvant affecter la zone côtière. 

L’étape 3 présente les impacts détaillés des ouvrages de protection sur le milieu côtier. 
Les impacts sont catégorisés selon les effets hydrodynamiques, géomorphologiques, 
écosystémiques et socio-économiques. Ces impacts sont basés sur une revue de 
littérature d’études internationales (Sauvé et al., 2023a). 

L’étape 4 présente les paramètres qui sont nécessaires pour caractériser le secteur 
d’intervention afin d’établir un état de référence.  
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L’étape 5 présente dans un premier temps un protocole général qui intègre l’ensemble 
des paramètres qui peuvent être suivis lors d’une évaluation environnementale en milieu 
côtier. Ensuite, les paramètres à intégrer dans un suivi sont identifiés selon le type 
d’ouvrage de protection. 

L’étape 6 présente les protocoles à adopter selon les principaux ouvrages de protection. 
Ces protocoles identifient les variables et les paramètres à mesurer, la période et la 
fréquence d’échantillonnage, la durée du suivi, le cadre spatial à adopter pour chaque 
paramètre, les outils et instruments à utiliser, les méthodes d’analyse et des références 
pertinentes pour chaque paramètre. Ces protocoles ont été élaborés pour le contexte 
maritime de l’EGSL. Ils peuvent être adaptés en intégrant des éléments du protocole 
général si des conditions particulières à un site le nécessitent.  

 
Figure 1. Structure de l’outil du fichier Excel Protocoles_suivi_environnemental_OPC qui 

accompagne ce guide et présente les protocoles de suivi environnemental 

Le guide présente dans un premier temps l’approche « before-and-after-control-impact 
(BACI) » (Underwood, 1992) et le cadre spatiotemporel dans lequel les protocoles 
devraient être appliqués (chapitre 2). Ensuite, une démarche est proposée pour élaborer 
le programme de suivi environnemental. Elle est divisée en deux phases, soit : la collecte 
d’information et la caractérisation du milieu, puis la phase d’élaboration du suivi 
environnemental (chapitre 3). Le chapitre 4 présente une définition des types d’ouvrage 
pour lesquels des protocoles ont été élaborés, puis les principaux impacts potentiels de 
ces ouvrages sur le milieu côtier. Ces informations permettent ensuite de définir les 
variables et les paramètres à inclure dans le suivi environnemental selon le type d’ouvrage 
ainsi que les spécificités associées aux types d’écosystèmes côtiers retrouvés le long de 
l’EGSL (chapitre 5). Enfin, le chapitre 6 présente comment l’évaluation environnementale 
des impacts des ouvrages de protection devrait s’intégrer dans une démarche 
d'évaluation de solutions d'adaptation basée sur un programme de suivi global des zones 
côtières.  
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2. L’approche BACI et le cadre spatiotemporel 

2.1. L’approche BACI 

Une bonne connaissance de la dynamique naturelle avant intervention humaine est 
essentielle pour ensuite évaluer et distinguer les changements induits par l’intervention 
(impact) des changements induits par les processus naturels. L’approche Before-After-
Control-Impact (BACI) (c.-à.-d. Avant-Après-Contrôle-Impact), dont l’idée remonte à 
Green (1979), puis ajustée par la suite par Underwood (1992), est largement utilisée dans 
les suivis environnementaux (Browder et Dean, 1999 ; Benedetti-Cecchi, 2001 ; Stewart-
Oaten et Bence, 2001; Suthers et Rissik, 2009 ; Baggett et al., 2015) et est fortement 
recommandée par les auteurs du présent guide. Elle consiste à différencier les 
changements induits à la suite de l’intervention, par exemple les ouvrages de protection, 
des changements pouvant être induits par des variations naturelles (Smokorowski et 
Randall, 2017).  

Pour mettre en pratique l’approche BACI, il est nécessaire de déterminer un ou plusieurs 
sites contrôles (Morin-Dion, 2012). Ces sites contrôles doivent être relativement similaires 
au site d’intervention (milieu récepteur) sur le plan écogéomorphologique et être soumis 
aux mêmes forçages naturels. Ils ne doivent pas faire l’objet d’une implantation d’ouvrage 
de protection. Ils doivent également être indépendants des autres sites de contrôle, de 
sorte que les variations survenant au sein d’un site n’affectent pas celles des autres sites. 
En bref, les sites contrôles varieront de façon indépendante, mais présenteront un 
référentiel « naturel » de ce qui peut être observé au site d’intervention (Underwood, 
1992).  

La robustesse de l’approche BACI réside également dans l’importance du suivi des 
différents sites avant (Before) et après (After) l’intervention. Par exemple, certaines études 
proposent d’effectuer une séance d’échantillonnage avant et après l’intervention (Green, 
1979), mais, dans certaines situations, ce genre de protocole peut ne pas être assez 
précis. En effet, les observations effectuées au moment de l’échantillonnage peuvent ne 
pas être représentatives des tendances observées sur une plus longue période. Afin de 
remédier à cela, d’autres études ont proposé des séances plus fréquentes d’échantillon-
nage tant avant qu’après l’intervention (Bernstein et Zalinski, 1983 ; Stewart-Oaten et al., 
1986). Pour les observations avant (Before) l’intervention, une plus grande fréquence 
d’échantillonnage permet d’améliorer les connaissances liées aux variations 
spatiotemporelles des variables étudiées retrouvées naturellement avant l’intervention. 
Cela permet ainsi d’avoir un bon référentiel naturel sur lequel se baser. Pour les 
observations après (After) l’intervention, elle permet d’observer avec une plus grande 
précision la variation encourue associée à l’intervention et la reprise graduelle du site 
impacté tout en ayant un bon référentiel sur lequel se baser. 

Le choix du cadre de référence spatiale et temporelle est donc crucial pour la mise en 
œuvre de l’approche BACI et pour élaborer un plan d’échantillonnage qui représente bien 
la dynamique de la zone côtière. Ces deux composantes de la structure du suivi 
environnemental sont décrites dans les prochains paragraphes.  
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2.2. Cadre spatial 

Le cadre spatial est défini par des limites longitudinales et des limites transversales (figure 
2) et caractérisera divers sites, interventions ou états de référence. Le cadre spatial pour 
le suivi environnemental doit être défini lors de la caractérisation côtière qui va permettre 
de définir l’état de référence (voir onglet 4 de l’outil). Plusieurs échelles spatiales peuvent 
s’emboîter selon les variables suivies, car ces dernières ne sont pas toujours prises à la 
même échelle. Les limites longitudinales sont définies par deux cadres de référence 
spatiale, la cellule hydrosédimentaire et la cellule écogéomorphologique (figure 2A). 
La cellule hydrosédimentaire constitue une référence spatiale à privilégier pour évaluer 
les impacts des ouvrages de protection sur la géomorphologie et la sédimentologie 
côtière (Motyka et Brampton, 1993 ; Patsch et Griggs, 2006 ; Thom et al., 2018). Les 
cellules hydrosédimentaires sont des compartiments relativement autonomes sur le plan 
de la dynamique sédimentaire, même si une cellule peut parfois recevoir ou perdre des 
sédiments au profit des cellules adjacentes selon les conditions environnementales. Les 
limites des cellules correspondent généralement à une inversion des dérives littorales ou 
encore à un cap rocheux. La dérive littorale est un courant côtier longitudinal à la côte 
induit par la houle incidente qui engendre le déplacement des sédiments. La dérive 
littorale représente autant le courant que le transport sédimentaire qui lui est associé. 
Chaque cellule présente une dérive littorale principale où le transport sédimentaire se 
déplace dans un sens prédominant. Un ouvrage implanté dans une cellule 
hydrosédimentaire ne devrait pas avoir d’impacts sur les cellules adjacentes. Les cellules 
peuvent donc aider à localiser des sites de contrôle. 

La caractérisation et le suivi qui sont réalisés dans un contexte d'étude d'impact 
nécessitent un cadre de référence spatiale à fine résolution et tenant compte non 
seulement de critères géomorphologiques, mais aussi écosystémiques. C’est dans ce 
contexte que la cellule écogéomorphologique a été développée (Fraser et Bernatchez, 
2023). La cellule écogéomorphologique est un compartiment composé de plusieurs 
écosystèmes (ou habitats) côtiers inclus, la plupart du temps, dans une même cellule 
hydrosédimentaire, lesquels peuvent avoir des liens ou des connectivités écologiques 
entre eux et dont l'origine de formation et l'évolution sont déterminées par les mêmes 
forçages (Fraser et Bernatchez, 2023). Leurs limites sont définies par cinq critères : 1) la 
dynamique hydrosédimentaire; 2) les types d’écosystèmes intertidaux; 3) les types de 
côtes; 4) l’exposition aux vagues et 5) l’utilisation anthropique. La cellule 
écogéomorphologique doit être choisie comme cadre de référence spatiale pour le suivi 
bathymétrique et le suivi des variables biotiques. 
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Figure 2. Cadre spatial pour le suivi environnemental. A : Limites longitudinales. Cellule 

hydrosédimentaire de Nouvelle/St-Omer qui comprend les cellules écogéomorphologiques de 
Miguasha, du Barachois de Nouvelle, du barachois de st-Omer et de la Place du Vieux quai. B : 

Limites transversales. Zones supralittorale, intertidale et infralittorale. 

 
Les limites transversales à utiliser dépendent du type d’ouvrage et de sa localisation 
dans la zone côtière. Elles vont de la limite supérieure de la zone supralittorale à la zone 
infralittorale (figure 2B). Les zones supralittorales et intertidales constituent le cadre de 
référence spatiale pour la plupart des types d’ouvrages utilisés au Québec et les variables 
à suivre. La zone infralittorale est pertinente comme limite inférieure lorsque l’ouvrage est 
implanté dans cette zone ou encore lorsque l’estran est très étroit (< 150 m) et que les 
impacts pourraient s’étendre jusqu’à cette zone. 
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2.3. Cadre temporel 

Certaines composantes, ressources, habitats ou processus connaissent des cycles 
naturels, soit dans leur fréquence, leur intensité, leur abondance, leur évolution. Ces 
cycles peuvent se produire selon différentes échelles temporelles et spatiales. Par 
exemple, certaines régions côtières évoluent en fonction de cycles d’érosion-stabilité-
progradation (Honeycutt et al., 2001 ; Anderson et al., 2015). L’état du milieu au début de 
la campagne de suivi représente certes les conditions initiales, mais elles s’inscrivent ainsi 
à l’intérieur de cycles ou de tendances naturelles ou peuvent être fonction des effets 
cumulés de différentes perturbations anthropiques du passé. Pour bien définir l’état de 
référence tant du site d’intervention (milieu récepteur) que des sites de contrôle avec 
l’approche BACI, l’analyse de l’évolution historique du littoral à l’échelle de la cellule 
hydrosédimentaire ou de la cellule écogéomorphologique est incontournable. Cette 
approche permet ainsi de mieux comprendre le fonctionnement du système côtier à 
moyen et à long terme et les éléments qui seront suivis à court terme. Cette approche 
permet notamment de bien adapter le protocole d’acquisition et d’échantillonnage pour le 
suivi environnemental (ex. localisation et fréquence de l’échantillonnage, localisation de 
sites de contrôle, etc.). Elle aide à identifier les causes des changements mesurés et s’ils 
sont véritablement associés à l’implantation des ouvrages ou bien à d’autres phénomènes 
naturels. 

L’analyse rétrospective se base généralement sur des données existantes ou encore sur 
une analyse des photographies aériennes. Pour le littoral du Québec maritime, il existe 
généralement des photographies aériennes qui remontent au début des années 30. Mais, 
c’est à partir des années 60 que les couvertures de photographies aériennes sont plus 
fréquentes et de bonne qualité. Les photographies infrarouges permettent aussi de mieux 
cartographier les types de végétation côtière. 

Le cadre temporel, que ce soit la période (type et cycle de marée, moment de l’année), la 
fréquence (continue, saisonnière, annuelle) et la durée, pour le suivi environnemental est 
ajusté selon les variables (voir les protocoles selon le type d’ouvrage, onglets 6.1 à 6.4). 
La durée du suivi avant l’intervention peut être très variable, mais elle est toutefois 
essentielle lorsqu’il est nécessaire de prendre connaissance des cycles naturels pouvant 
se produire sur les différents sites (Yepsen et al., 2016). Certaines études suggèrent 
d’effectuer un suivi quelques mois avant l’intervention tandis que d’autres recommandent 
plutôt de le faire presque un à deux ans avant selon le dynamisme des environnements 
côtiers, des besoins et des moyens disponibles (Raujouan et al., 2012 ; Nelson, 1993). 
Quant à la durée du suivi à la suite de l’intervention, elle est également très variable 
puisqu’elle dépend étroitement du type d’environnement et de la nature des paramètres 
étudiés (Toft et al., 2021 ; Borja et al., 2010 ; Yepsen et al., 2016). Par exemple, selon 
Craft et al., (2003), dont l’étude s’intéresse au développement des marais à spartine à la 
suite de perturbations anthropiques, les paramètres hydrologiques atteignent 
généralement un seuil dit « naturel » entre un et trois ans après la perturbation. Pour les 
paramètres associés à la physico-chimie de l’eau, l’atteinte d’un seuil naturel interviendrait 
plutôt autour de 5 ans (Craft et al., 2003). L’atteinte de ce seuil « naturel » est évaluée en 
se basant sur les paramètres retrouvés au sein des sites naturels non impactés (contrôles) 
utilisés comme référentiel dans l’approche BACI. Somme toute, lors de la planification, il 
est important de prendre en compte la précision et la fréquence escomptées du suivi, mais 
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également le budget ou les ressources allouées pour celui-ci (Morin-Dion, 2012). Nous 
recommandons toutefois un suivi comportant plusieurs dates d’un à deux ans avant 
l’intervention, puis un suivi pendant un minimum de cinq ans après l’implantation de 
l’ouvrage.  

  



10 
 

3. Démarche suggérée pour l’élaboration du suivi environnemental 

Le plan de suivi environnemental doit être élaboré en deux phases et plusieurs étapes. 
Une première phase de collecte d’information sur le milieu consiste en : 

1. Définir la nature des travaux. 
2. Faire une caractérisation préalable du milieu qui inclut l’état des connaissances et 

l’analyse spatiale du secteur. 

Une deuxième phase d’élaboration du suivi environnemental consiste en: 

1. Définir les enjeux liés au projet d’aménagement. 
2. Définir les objectifs du suivi environnemental. 
3. Élaborer un plan d’échantillonnage. 
4. Réviser et optimiser le plan d’échantillonnage. 

Ce plan concorde dans l’ensemble avec la directive pour la réalisation d’une étude 
d’impact sur l’environnement du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP, 2023). Cependant, il est 
à noter que ce guide ne traite pas de l’aspect légal et réglementaire pour la réalisation de 
travaux sur le littoral. Pour cela, il faut se référer aux différentes entités gouvernementales.     

3.1. Phase de collecte d’information 

La phase de collecte d’information est nécessaire pour bien comprendre le milieu 
récepteur dans lequel les travaux seront réalisés. Les informations récoltées lors de cette 
phase sont nécessaires pour définir les enjeux et les objectifs du suivi environnemental. 
En plus des données de caractérisation à obtenir auprès des groupes de recherche, des 
firmes, et des ONG locales et régionales, il est pertinent de consulter les municipalités 
locales ainsi que les gouvernements provinciaux et fédéraux afin de mettre en lumière les 
différents enjeux possibles à la réalisation des travaux du point de vue écologique, 
socioculturel et réglementaire. 

3.1.1. Définir la nature des travaux 
La toute première étape consiste à récolter l’information sur la nature des travaux et de 
l’ouvrage de protection. Ces informations seront importantes pour orienter le suivi par la 
suite et plus particulièrement pour cibler les impacts potentiels de l’ouvrage de protection 
sur les écosystèmes côtiers et pour cibler les sites de références non influencés par les 
travaux. Les principaux impacts potentiels des ouvrages de protection côtière sur les 
écosystèmes côtiers sont décrits dans la section 4 du présent guide ainsi que dans l’onglet 
3 de l’outil Excel. Les indices et les paramètres pour le suivi environnemental sont choisis 
en fonction de ces impacts potentiels, ainsi que des écosystèmes présents pouvant être 
affectés par ceux-ci. 

Points importants : 

• Quel type d’ouvrage de protection sera construit? 
o Quels seront les matériaux de construction ou la taille des sédiments 

utilisés? 
o Quelles seront les dimensions de l’ouvrage?  
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• Quels sont les impacts potentiels de ce type d’ouvrage de protection? 
• Quels sont les effets cumulatifs potentiels de ce type d’ouvrage de protection? 
• Situer la zone d’empiètement de l’ouvrage sur le littoral : 

o Sur quel(s) étagement(s) du profil côtier les travaux seront-ils effectués 
(supralittoral, haut estran, bas estran, infralittoral)?  

o Quelle sera la superficie d’empiètement sur la rive et le littoral? 
o Est-ce que des installations temporaires sont prévues sur le site? 

• Situer la zone d’impact de la machinerie lors des travaux 
o Quels types de machinerie seront utilisés? 
o Où seront situés les déplacements et les travaux de la machinerie sur le 

littoral?  
• Situer la zone d’influence (Impacts potentiels à proximité du site d'implantation) 

o Quelle est la zone d’influence attendue de l’ouvrage de protection (par 
exemple la zone de profil d’équilibre d’une recharge de plage)?  

• Est-ce qu’il y a une ou des phases d’entretien prévues? A quelle fréquence ? 
• Est-ce qu’il y a une phase de démantèlement de l’ouvrage prévue à la fin de sa 

vie utile? 

 

3.1.2. Caractérisation préalable du milieu pour établir l’état de référence 
Cette caractérisation générale du secteur d’étude permet la récolte d’informations 
biophysiques et humaines du milieu, nécessaires pour en décrire le contexte 
socioécogéomorphologique. Ces informations aideront également à définir les enjeux et 
les objectifs du suivi. Elle permet également de récolter les informations nécessaires pour 
la logistique de l’élaboration des protocoles. Par exemple, quels outils seront optimaux 
pour récolter la taille de sédiments présents sur la plage? Ou bien encore, s’il est possible 
de se rendre sur le littoral à pied. 

Lors de cette étape, il s’agit de réaliser une première caractérisation du milieu à partir des 
données existantes, de photographies aériennes historiques ou en réalisant les premiers 
relevés sur le terrain pour compléter l’état des connaissances. Voici une liste de 
paramètres pouvant être pertinents pour la caractérisation de la zone côtière. Les 
précisions sur ces paramètres sont indiquées dans l’onglet 4 de l’outil Excel. 

 

Hydraulique  

• Hauteur, période et direction des vagues 
• Hauteur des niveaux d’eau (marée et surcote) 
• Hauteur du jet de rive (runup) 
• Vitesse et direction des courants côtiers 

Géomorphologie de la côte  

• Bathymétrie 
• Topographie 
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• Délimitation des cellules hydrosédimentaires et identification de la direction de la 
dérive littorale et des sources sédimentaires 

• Délimitation des cellules écogéomorphologiques 
• Unités géomorphologiques homogènes 
• Vitesse et patron d’évolution du littoral 
• Foyers d’érosion  
• Type de côte 
• État de la côte 
• Processus d’érosion actifs 
• Composition lithologique et lithostratigraphique  
• Texture des sédiments intertidaux (haut et bas estran) 
• Patron d'évolution historique de la largeur de la plage 
• Évolution historique de l'artificialité du littoral et effets de l’anthropisation sur la 

géomorphologie côtière 

Écosystèmes 

• Types d'écosystèmes et ressources biologiques 
• Présence de zones de conservation, refuge d'oiseaux migrateurs, réserve 

écologique, réserve nationale de faune, points chauds de biodiversité 
• Identification des frayères 
• Identification des zones de nidification et de concentration d’oiseaux 
• Identification des milieux fragiles 
• Présence d'espèces sensibles/rares 
• Présence d’espèces clés (fondatrice, influentes, etc.) 
• Détection d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 
• Présence d'espèces fauniques ou floristiques menacées, vulnérables ou 

susceptibles d'être ainsi désignées 

Milieu humain 

• Règles en vigueur (schéma d’aménagement de la MRC, lois provinciales et 
fédérales) 

• Usages du littoral 
• Sites d'intérêt (lieu avec un potentiel socioécologique important, site à haute 

valeur socioculturelle, site archéologique et patrimonial, site utilisé par les 
Premières Nations) 

• Infrastructures 
• Services écologiques 

 

Plusieurs de ces informations existent déjà sous forme de bases de données 
cartographiques qui peuvent s’avérer fort utiles pour l’analyse spatiale du secteur. Il est 
recommandé d’utiliser la cartographie des cellules écogéomorphologiques, incluant les 
cellules hydrosédimentaires (Fraser et Bernatchez, 2023), la cartographie des types de 
côtes du Québec maritime (Arsenault et al., 2021), la cartographie des écosystèmes 
côtiers du Québec maritime (Jobin et al., 2021), la cartographie des usages et des sites 
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d’intérêts côtiers du Québec maritime (Paul-Hus et al., 2021), ainsi que d’autres 
cartographies disponibles pertinentes, afin d’avoir une vue d’ensemble sur le contexte 
socioécogéomorphologique du site impacté par le futur ouvrage de protection. Les 
informations recueillies grâce à ces outils cartographiques permettent un premier regard 
sur le site et aident à la prise de décisions éclairées.  

 

Cartographie des cellules hydrosédimentaires  

Drejza et al. (2014) ont effectué une cartographie des cellules hydrosédimentaires de 
l’ensemble du littoral de l’Est du Québec. 

Cette cartographie permet : 

• De situer le site par rapport aux autres cellules. 
• De définir le cadre spatial du suivi environnemental. 
• D’identifier la direction du transport sédimentaire et des sources sédimentaires. 
• D’aider à l’élaboration du plan d’échantillonnage pour les paramètres 

géomorphologiques et sédimentologiques. 
• De délimiter la zone d’impacts potentiels des ouvrages de protection au niveau 

morphosédimentaire. 
• D’aider à déterminer des sites de contrôle pour le suivi environnemental. 

 

Cartographie des cellules écogéomorphologiques  

Cette cartographie permet : 

• De situer le site par rapport aux autres cellules. 
• De définir le cadre spatial du suivi environnemental. 
• De délimiter la connectivité hydrosédimentaire des écosystèmes. 
• D’identifier les liens ou les connectivités écologiques entre les écosystèmes. 
• De délimiter la zone d’impacts potentiels des ouvrages de protection. 
• D’aider à déterminer des sites de contrôle pour le suivi environnemental. 

Cartographie des types de côtes du Québec maritime  

Cette cartographie permet : 

• D’identifier plusieurs lignes de référence (ligne de rivage, trait de côte, base et 
sommet des talus en arrière-côte (talus de 5 m et plus), la limite arrière des 
marais maritimes, sommet des ouvrages de protection, base et sommet des 
ouvrages de protection côtière situés en arrière-côte). 

• D’identifier le type de côte sur la zone à protéger. 
• D’identifier les types de côtes environnantes. 
• De cibler les accès à la côte. 
• D’identifier les zones artificialisées à proximité du site d’étude. 
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Cartographie des écosystèmes côtiers du Québec maritime  

Cette cartographie permet : 

• D’identifier les écosystèmes en contact direct avec les travaux et l’ouvrage de 
protection et estimer la surface d’empiètement de l’ouvrage de protection sur les 
écosystèmes côtiers. 

• D’identifier les écosystèmes à proximité des travaux et de l’ouvrage de protection 
et la surface potentiellement affectée par les ouvrages. 

• D’identifier les écosystèmes d’intérêt particulier du secteur (par exemple les 
herbiers de zostère). 

• De faire une caractérisation préalable du milieu biophysique. 
• D’aider la préparation spatiale et logistique du suivi environnemental. 
• D’aider à élaborer le plan d’échantillonnage des paramètres biologiques. 
• D’aider à déterminer des sites de contrôle pour le suivi environnemental. 

 

Cartographie des usages et des sites d’intérêts côtiers du Québec maritime  

Cette cartographie qui montre le portrait des usages de la côte (tangibles et intangibles) 
a été réalisée à l’aide d’entrevues et des ateliers réalisés avec les citoyen.es et différentes 
parties prenantes dans chacune des MRC du Québec maritime (Paul-Hus et al., 2021).  

Cette cartographie permet : 

• D’identifier les usages et les sites d’intérêts côtiers pouvant être affectés par les 
travaux et l’ouvrage de protection. 

• D’identifier de potentiels conflits d’usages.  
• D’identifier les services écologiques. 

Carte des occurrences d’espèces en situation précaire 

La carte des occurrences d’espèces en situation précaire du centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ, 2023) devrait être consultée afin d’identifier 
préalablement les espèces à risques du milieu à l’étude. S’il y a occurrence d’espèces à 
situation précaire dans le secteur des travaux, une attention particulière devrait être portée 
à celles-ci lors de la caractérisation du milieu sur le terrain. Un suivi particulier de ces 
espèces pourrait être pertinent.  

Cette cartographie permet : 

• D’identifier préalablement si des espèces en situation précaire se retrouvent dans 
le secteur de la zone des travaux, notamment les espèces fauniques ou 
floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées. 
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3.2. Phase d’élaboration du suivi environnemental 

3.2.1. La définition des enjeux  

Une fois la phase de collecte d’informations terminée, il est possible de définir les enjeux 
environnementaux que posent les travaux d’aménagement. Ceux-ci peuvent se situer à 
l’échelle locale (zones de récoltes de myes, frayère, conflit d’usage), régionale (réserves 
écologiques, distribution d’espèces rares) ou globale (oiseaux migrateurs) (Raujouan et 
al., 2012). Une fois les enjeux bien définis, ceux-ci serviront à définir les objectifs du suivi. 

3.2.2. La définition des objectifs du suivi environnemental  
Des objectifs clairs doivent être formulés afin d’élaborer un protocole de suivi 
environnemental pour répondre à ces objectifs. Comme chaque situation est unique, par 
la combinaison entre les différents écosystèmes présents, ainsi que les caractéristiques 
de l’ouvrage de protection (nature, taille et préjudices). Il est donc important de formuler 
des objectifs spécifiques à chaque situation. Un exemple d’objectif de suivi 
environnemental pourrait être « évaluer les impacts du projet sur la qualité et la quantité 
de la faune benthique intertidale » ou bien encore sur le bilan sédimentaire des plages. 
Un objectif de suivi pourrait également être formulé pour s’assurer de l’intégrité d’un milieu 
sensible (comme un herbier de zostère), même si, a priori, il ne devrait pas être affecté 
par les travaux. 

Les objectifs du suivi doivent être spécifiques, atteignables, mesurables, pertinents et 
délimités dans le temps, afin de pouvoir déterminer les indices et les paramètres 
appropriés pour le suivi (Yepsen et al., 2016). 

3.2.3. Le choix des paramètres 
Le choix des indices et des paramètres qui seront retenus pour le suivi est important. Ils 
ne sont pas tous aussi performants. Par exemple, Schlacher et al., (2014) ont hiérarchisé 
les différents paramètres pour mesurer les changements de conditions écologiques pour 
les plages selon des critères de performances et différentes problématiques. 

Certains paramètres nécessitent beaucoup plus de ressources humaines, financières et 
techniques que d’autres (Yepsen et al., 2016; Schlacher et al., 2014). Par exemple, 
l’inventaire et l’identification de la méiofaune benthique nécessitent plus de temps et de 
ressources humaines que l’inventaire de la macrofaune benthique. Par ailleurs, certaines 
méthodes permettent de récolter des données pour plus d’un paramètre à la fois. Par 
exemple, un relevé avec un système DGPS peut être utilisé pour documenter à la fois la 
position de la ligne de rivage, son élévation et le positionnement des sites 
d’échantillonnage le long d’un transect (Yepsen et al., 2016).  

3.2.4. L’élaboration du plan d’échantillonnage  
Le plan d’échantillonnage est élaboré dans le but de répondre aux objectifs précis du suivi 
environnemental. Aucun plan de suivi n’est adapté à toutes les situations (Bergquist et 
Crowe, 2009). L’élaboration du plan d’échantillonnage doit être réalisée en fonction de 
l’objectif du projet (Deslonchamps et Grant, 2022ab). Le plan d’échantillonnage est réalisé 
selon l’approche BACI (Before-after-control-impact) largement utilisée pour le suivi 
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environnemental (Underwood, 1992). Le matériel d’échantillonnage et la taille 
d’échantillon devraient rester les mêmes tout au long du suivi (Bergquist et Crowe, 2009). 

Points importants pour l’élaboration du plan d’échantillonnage : 

1. La liste des écosystèmes pour lesquels un suivi doit être effectué.  
2. La liste des paramètres à suivre selon les effets potentiels des travaux et des 

ouvrages de protection côtière. 
3. Le cadre spatial : 

• Cibler les zones d’échantillonnage  
 Site d’intervention (zone directement affectée par les travaux et 

l’empiétement de l’ouvrage) 
 Sites d’impacts potentiels (zones à proximité de l’ouvrage projeté) 
 Sites de contrôle (zones soumises aux mêmes forçages naturels 

dans une zone similaire non impacté) 
• La méthode d’échantillonnage :  

 Aléatoire  
 Ou bien à des stations fixes  

4. Le cadre temporel du suivi doit être élaboré en fonction : 
• Du moment favorable pour un type de donnée biophysique (par exemple 

à la fin de la saison de croissance pour un relevé s’intéressant à la 
végétation).  

• De la fréquence d’échantillonnage selon la dynamique populationnelle 
des organismes échantillonnés. 

• De la durée recommandée pour le suivi.  
• De l’approche BACI (Before-after-control-impact).  

 
5. S’assurer d’avoir un échantillonnage fonctionnel pour réaliser les analyses 

statistiques souhaitées (Underwood 1990; Underwood 1991). 
• Avoir la réplication nécessaire pour l’analyse statistique  
• Éviter la pseudoréplication 
• Favoriser les plans d’échantillonnage en tiroir (« nested design ») qui 

offrent des solutions d’économie dans l’effort d’échantillonnage (soit pour 
un nombre d’échantillons égal) tout en optimisant la capacité à détecter 
des effets souhaités (par exemple, des perturbations anthropiques). 

3.2.5. La révision et l’optimisation du suivi environnemental  

Cette étape consiste en la révision du plan du suivi, afin d’optimiser celui-ci jusqu’à 
l’obtention du plan final. Cette étape doit être révisée et ajustée en boucle jusqu’à 
l’obtention d’un plan fonctionnel.  

• Évaluation de la viabilité du plan dans tous ses aspects (coûts, détails 
techniques) (ex : est-ce que les sous-traitants ont l’expertise pour réaliser les 
campagnes de terrain et traiter les données, etc.) 

o Est-ce que le plan est opérationnel? 
o Est-ce qu’il est réalisable (par exemple par les sous-traitants)? 
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• Optimisation du plan: 
o Revoir les différentes étapes d’élaboration du suivi environnemental 
o Combiner l’échantillonnage des différents suivis si ceux-ci sont 

compatibles 
• Nouvelle version du plan de suivi optimisé 
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4. Les types d’ouvrage de protection côtière et leurs effets sur la zone côtière 

4.1. Les types d’ouvrages de protection côtière du Québec maritime 

Sur les 3 300 km linéaires de côte du Québec maritime analysée en 2017, les ouvrages 
de protection côtière occupaient 323,3 km, soit près de 10 % du littoral (Sauvé et al., 2020) 
(tableau 1). Les enrochements et les murs occupaient à eux seuls, 97,6 % des ouvrages 
de protection implantés le long de l’EGSL. Viennent ensuite, les épis (0,8 %) et les 
recharges sédimentaires (0,8 %), puis les brise-lames et les digues (0,4 %). Cependant, 
depuis 2017, de nombreux projets de recharges sédimentaires de plage comme ouvrage 
de protection côtière ont été implantés, notamment à Percé, Tadoussac, Pointe-aux-
Outardes et aux Îles-de-la-Madeleine. Le tableau 1 présente l’éventail des ouvrages de 
protection que l’on retrouve sur les côtes du Québec maritime alors que le tableau 2 
présente la définition des ouvrages. 

Dans ce contexte, des protocoles ont été développés spécifiquement pour les principaux 
ouvrages de protection retrouvés en bordure du littoral de l’EGSL et pour lesquels il existe 
de la littérature permettant d’évaluer leurs impacts potentiels sur la zone côtière et de 
recommander un protocole adapté. Des protocoles ont donc été développés pour les 
ouvrages rigides longitudinaux (enrochement, mur, revêtement de béton, digue, onglet 
6.1), les épis et jetées (onglet 6.2), les recharges sédimentaires (onglet 6.3) et les 
différents types de brise-lames (onglet 6.4). Le guide n’a donc pas la prétention de couvrir 
l’ensemble des ouvrages existants, mais tout de même la majorité. 

 

Tableau 1. Longueur des différents types d’ouvrages de protection retrouvés le long de l’estuaire 
et du golfe du Saint-Laurent en 2017 (modifié de Sauvé et al., 2020) 

Ouvrages de protection 
côtière 

2017 
(km)                 (%) 

Structure réflective 315,6 97,6 
Enrochement 217,2 67,2 

Mur 98,4 30,4 
Autres ouvrages rigides 4,4 1,4 

Brise-lames 0,7 0,2 
Digue 0,7 0,2 

Épi 2,7 0,8 
Rip-rap 0,2 0,1 

Technique douce 3,4 1,0 
Recharge sédimentaire 2,6 0,8 

Écran organique 0,2 0,1 
Capteur de sable 

 0,2 0,1 

Végétalisation 0,3 0,1 
Longueur totale 323,3 100,0 
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Tableau 2. Types et définition des ouvrages de protection pour lesquels des protocoles ont été 
développés (Modifié de Sauvé et al., 2023a) 

Nom Définition 

Structures réflexives 
Catégorie d’OPC dont les composantes sont aménagées sur la côte et parallèlement à 
celle-ci, dont l’objectif est de maintenir le trait de côte à un endroit fixe et qui a pour 
effet de réfléchir l’énergie des vagues. 

• Mur de protection 
Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, composé de béton, de bois, d’acier, 
de pneus, etc., vertical ou avec une pente abrupte, dont l’objectif est de stabiliser la position 
du trait de côte. 

o Caisson Sous-type de mur de protection, composé de casiers de bois ou de métal remplis avec des 
pierres. 

o Gabion Sous-type de mur de protection, composé de casiers formés de fils de fer tressés remplis 
avec des pierres. 

• Enrochement 

Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, recouvrant le talus d’une côte 
naturelle ou d’un remblai, composé de blocs de pierre, d’unités de béton préfabriquées, de 
béton, etc., dont l’objectif est d’arrêter le recul du trait de côte et de dissiper une partie de 
l’énergie des vagues. 

o Revêtements en 
unités de béton 

Ouvrage aménagé sur la côte, parallèlement à celle-ci, recouvrant le talus d’une côte 
naturelle ou d’un remblai, composé d’unités de béton préfabriquées 

• Digue 
Remblai longitudinal, aménagé sur l’arrière-plage ou l’arrière-côte, généralement composé 
de terre compactée, parfois de béton, et visant à contrôler la submersion. 

Structure de 
sédimentation 

Catégorie d’OPC aménagée sur l’estran ou l’avant-plage, dont l’objectif est d’ajuster la 
dynamique hydrosédimentaire afin de favoriser la sédimentation à des endroits 
déterminés. 

• Brise-lames 
Ouvrage aménagé au large, parallèlement à la ligne de rivage, généralement composé de 
pierres imbriquées avec une certaine pente, dont l’objectif est d’atténuer l’énergie des 
vagues et de provoquer le dépôt de sédiments entre l’ouvrage et la ligne de rivage. 

o Brise-lame 
émergé 

Brise-lames dont l’élévation de la crête est supérieure en tout temps au niveau de l’eau et est 
rarement franchie par les vagues. 

o Brise-lame à 
crête basse 

Brise-lames dont l’élévation de la crête est approximativement égale au niveau de l’eau et 
est régulièrement franchie par les vagues. 

o Brise-lame 
submergé Brise-lames dont l’élévation de la crête est inférieure en tout temps au niveau de l’eau. 

o Récif artificiel 
Sous-type de brise-lames à crête basse ou submergé, à couche unique, composé de pierres 
du même calibre, qui se reforme en fonction de l’action des vagues jusqu’à un état 
d’équilibre. 

o Seuil submergé Variante d’un brise-lames submergé, aménagé à proximité de la côte, conçu pour réduire le 
transport sédimentaire transversal en agissant comme une barrière. 

• Épi maritime 
Ouvrage aménagé sur l’estran, perpendiculairement à la ligne de rivage, composé 
généralement de bois ou de pierres et dont l’objectif est de capter les sédiments transportés 
par les courants littoraux. 

o Épi 
imperméable 

Épi maritime ne permettant pas le passage de la dérive littorale et du transport sédimentaire 
longitudinal 
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Nom Définition 

o Épi perméable Épi maritime permettant le passage de la dérive littorale et du transport sédimentaire le long 
de la côte. 

• Jetée 

Ouvrage généralement rectiligne et aménagé perpendiculairement à la ligne de rivage, de 
plus grandes envergures qu’un épi imperméable, visant à contrôler la dérive littorale ou à 
empêcher l’accumulation de sédiments à l’exutoire d’une rivière ou à l’entrée d’un port. Une 
jetée a généralement pour effet de créer une nouvelle cellule hydrosédimentaire. 

Recharge  
sédimentaire 

Catégorie d’OPC consistant à déposer des sédiments d’emprunt sur une plage dans le 
but de reprofiler certaines sections de la plage afin d’augmenter sa capacité de 
dissipation de l’énergie des vagues ainsi que sa largeur et de rééquilibrer le bilan 
sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire. Une recharge sédimentaire peut être 
localisée sur des secteurs précis du profil de plage (recharge de dune, recharge de 
plage, recharge d’avant-plage, etc.). 

o Recharge de 
dune 

Dépôt de sédiments d’emprunt au niveau de la dune afin d’en augmenter le volume et la 
hauteur. 

o Recharge de 
plage Dépôt de sédiments d’emprunt sur la haute plage, le haut estran ou le bas estran. 

o Recharge 
d’avant-plage 

Dépôt de sédiments d’emprunt au niveau de la plage sous-marine, souvent du côté mer des 
barres infralittorales, afin de provoquer le déferlement des vagues dans cette zone. 

o Méga-recharge 
Dépôts d’une grande quantité de sédiments d’emprunt (de l’ordre de plusieurs millions de 
mètres cubes) afin de favoriser la répartition sédimentaire à l’échelle d’une cellule 
hydrosédimentaire sur plusieurs décennies. 

 

4.2. Synthèse des principaux impacts potentiels des différents types 
d’ouvrage de protection 

Afin d’élaborer des protocoles de suivi environnemental efficace, il est important de 
considérer les impacts potentiels des ouvrages de protection côtière sur la zone côtière. 
Ceux-ci permettent d’identifier les paramètres et les indices pertinents pour le suivi 
environnemental. Bien que la mise en place d’ouvrages de protection côtière procure 
plusieurs bénéfices socio-économiques selon le contexte (protection et maintien des 
infrastructures côtières, maintien d’activités économiques, maintien de liens routiers, 
etc…), ils peuvent avoir divers impacts sur les écosystèmes côtiers. Les effets et impacts 
potentiels des ouvrages de protection côtière proviennent de la revue de littérature « 
Caractérisation et effets des ouvrages de protection côtière sur les systèmes côtiers : 
synthèse descriptive et en vue d’une intervention sur le littoral » (Sauvé et al., 2023a). Ils 
sont synthétisés dans l’onglet 3. Impacts des ouvrages de l’outil Excel.  

La figure 3 montre les effets théoriques d’une recharge de plage sur le littoral ainsi que 
les multiples liens entre les différents paramètres biophysiques du milieu. Par définition, 
la recharge sédimentaire entraîne une augmentation du volume sédimentaire sur la 
plage. En milieu sédimentaire, les impacts potentiels les plus importants d’une recharge 
sur le littoral sont les changements de la qualité et des propriétés des sédiments ainsi que 
l’enfouissement. Généralement avec les conditions hydrodynamiques de l’EGSL, les 
sédiments ne sont pas redistribués loin sur l’estran (Savoie-Ferron et al., 2020). 



21 
 

Cependant, les plages étroites sont communes dans l’EGSL. Il est fréquent de retrouver 
des écosystèmes à substrat « dur » (grossier ou rocheux) à proximité, pouvant 
potentiellement être modifiés par les sédiments de la recharge. Il est important de les 
considérer dans un suivi s’il y a un risque d’enfouissement des organismes. Les 
organismes principalement affectés par les changements sédimentaires correspondent à 
la faune benthique. Il est donc nécessaire de faire le suivi des caractéristiques physiques 
(caractéristiques sédimentaires, morphologie, et hydrologie), ainsi que biologiques de la 
plage. Lorsque la recharge se retrouve sur le haut du littoral, elle peut également avoir un 
impact direct sur la flore littorale, par enfouissement, arrachement et changement de 
substrat. Le changement granulométrique peut empêcher la recolonisation de la 
végétation supralittorale. Aussi, les sédiments peuvent être mobilisés et recouvrir un 
herbier de zostère marine, un marais maritime ou un lit de macroalgues. L’engraissement 
d’une plage à l’aide d’une recharge sédimentaire dans un milieu déjà artificialisé et 
déficitaire en sédiments peut aussi engendrer plusieurs bénéfices environnementaux (ex. 
création ou maintien de frayères à capelan, augmente l’espace pour la pratique d’activités 
de loisirs et récréo-touristiques, réduit le risque de submersion côtière).   

La figure 4 montre aussi les effets théoriques d’un enrochement sur le littoral et les 
multiples liens entre les différents paramètres biophysiques du milieu. Ce schéma pourrait 
aussi s’appliquer aux différents types d’ouvrages rigides longitudinaux. Les ouvrages 
rigides ont plusieurs impacts en commun sur la zone côtière, notamment la perte d’habitat 
sédimentaire. La perte d’habitat sédimentaire peut être instantanée et directe en raison 
de l’empiètement, mais également se faire graduellement pour les ouvrages réflectifs en 
raison d’une diminution de la largeur et de la hauteur de la surface de l’estran. La réflexion 
des vagues et l’augmentation de la turbulence en bordure des ouvrages peuvent favoriser 
l’abrasion des organismes benthiques. Les ouvrages rigides modifient les processus 
hydrodynamiques qui vont entraîner des changements dans la localisation des zones 
d’accumulation et d’érosion. Ces changements morphologiques peuvent soit accentuer la 
perte d’habitat sédimentaire, soit favoriser l’ensablement d’herbiers et de macroalgues.  
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Figure 3. Impacts potentiels d’une recharge sur le milieu sédimentaire 
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Figure 4. Impacts potentiels d’un enrochement sur le milieu sédimentaire 

Les impacts des épis maritimes dépendent de leurs caractéristiques (longueur, 
perméabilité, forme); plus les épis sont longs et imperméables, plus ils ont le potentiel de 
modifier les courants côtiers, de capter des sédiments et de modifier la géomorphologie 
de l’estran (figure 5). Ils peuvent ainsi générer une réduction des apports sédimentaires 
en aval et augmenter l’érosion de la côte. Ces changements morphosédimentaires 
peuvent à leur tour modifier l’écosystème (figure 6). Selon leur localisation dans la cellule 
hydrosédimentaire, les épis peuvent aussi favoriser l’élargissement de la plage et par 
conséquent générer des bénéfices socio-économiques (pratique d’activités de loisir, 
tourisme).  

Les structures de sédimentation comme les brise-lames peuvent aussi favoriser la 
sédimentation de particules plus fines et favoriser l’envasement et le colmatage qui 
peuvent avoir des impacts sur la faune benthique et la végétation intertidale et infralittorale 
(figure 7). Les structures de sédimentation sont généralement positionnées sur l’estran et 
la zone infralittorale. Elles peuvent limiter le déplacement de la faune, mais aussi des 
humains. Donc, elles peuvent avoir des effets sur les activités pratiquées par la population 
dans la zone côtière. Un suivi des effets sur les usages est particulièrement pertinent pour 
les épis maritimes et les brise-lames. 

Les ouvrages rigides positionnés sur l’estran et la zone infralittorale peuvent constituer un 
nouvel habitat par l’addition d’un substrat dur dans un environnement sédimentaire et être 
colonisés par les algues et les organismes de milieux rocheux. Il est toutefois 
recommandé de faire un suivi, puisque des structures de la sorte sur de longues distances 
peuvent servir de corridor de déplacement pour les espèces envahissantes.  
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Figure 5. Impacts potentiels des épis sur les processus hydrodynamiques et 

morphosédimentaires (vue en plan) (Tirée de Sauvé et al. 2023a) 

 
Figure 6. Impacts potentiels des épis maritimes sur les écosystèmes côtiers (Tirée de Sauvé et 

al. 2023a) 
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Figure 7. Impacts potentiels des brise-lames sur les écosystèmes côtiers (vue en plan) (Tirée de 

Sauvé et al. 2023a) 

Tous ces ouvrages ont le potentiel de modifier la nature et la texture des sédiments de 
l’estran et ainsi modifier les assemblages fauniques, floristiques et algaux. La perte 
sédimentaire et le changement de substrat pourraient également affecter les oiseaux de 
rivage (Jones et al., 2007). Par leur dimension et leur position sur l’estran, ces ouvrages 
peuvent briser la connectivité entre les écosystèmes côtiers. 

 

À partir des principaux impacts potentiels connus dans la littérature, les paramètres à 
inclure dans les protocoles de suivi, en fonction des ouvrages de protection, sont 
présentés dans la section suivante. 
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5. Variables et paramètres environnementaux utilisés dans les protocoles de 
suivis environnementaux 

L’onglet 5.1 Protocole général présente les principaux paramètres utilisés dans les suivis 
environnementaux en zone côtière. Des protocoles ont ensuite été élaborés en fonction 
des différents types d’ouvrage de protection où les paramètres les plus pertinents à suivre 
sont identifiés pour le contexte de l’EGSL (figure 1). Seulement ces paramètres sont 
présentés dans ce chapitre. Lors de l’élaboration de la stratégie d’échantillonnage, il est 
nécessaire d’obtenir des informations relatives à la dynamique côtière locale, ainsi qu’aux 
différents cycles et tendances saisonnières pouvant être observées (Nelson, 1993). Des 
informations obtenues par l’entremise d’études d’impacts peuvent également être utiles, 
puisqu’elles permettent de se renseigner sur les effets escomptés que les ouvrages 
pourraient avoir sur la zone d’étude (Tremblay et al. 2014 ; Bureau d’audiences publiques 
en environnement [BAPE], 2021). 

5.1. Variables abiotiques  

5.1.1. Hydraulique 
L’hydrodynamisme peut être caractérisé par le climat des vagues, les niveaux d’eau, la 
marée et les courants côtiers. Dans un milieu côtier comme celui de l’EGSL, les variables 
liées à l’hydrodynamisme sont très changeantes et participent au déroulement de 
nombreux processus côtiers tels que l’érosion, le transport sédimentaire et l’accumulation 
(Woodroffe, 2003). Le suivi de ces variables est donc primordial dans le cadre d’un suivi 
environnemental en milieu côtier (Nordstrom, 2014 ; BAPE, 2021). Contrairement aux 
autres variables, le suivi des variables hydrauliques peut avoir deux objectifs, le premier 
pour évaluer les impacts directs des ouvrages sur la modification des processus 
hydrauliques et le deuxième comme variables explicatives des changements 
morphosédimentaires et biologiques observés à la suite de l’implantation des ouvrages 
de protection.   

Le climat des vagues est défini par la hauteur significative (Hs), la période (Hs) et la 
direction (θp). La hauteur et la période permettent d’évaluer l’énergie qui sera transférée 
à la côte (Davidson-Arnott, 2010 ; Woodroffe, 2003) alors que la direction permet de 
fournir des informations sur les secteurs de la côte les plus sensibles à l’impact des 
vagues (Davidson-Arnott, 2010 Woodroffe, 2003). L’énergie induite par la houle est 
également responsable de la formation de courants (Davidson-Arnott, 2010 ; Woodroffe, 
2003). En étudiant leur direction et leur vitesse, il devient possible de caractériser les 
différents courants présents sur la côte et, par le fait même, d’évaluer le transport 
sédimentaire, les zones d’érosion et d’accumulation et les modifications induites par les 
ouvrages de protection. Dans les milieux sableux et de graviers, il est surtout important 
de mesurer les courants près du fond. Cependant, dans les milieux à sédimentation fine 
comme dans les marais maritimes et les vasières, il est important d’obtenir des mesures 
à différents niveaux dans la colonne d’eau notamment pour mesurer les courants de 
marée responsables du transport des particules fines et de la matière organique en 
suspension. Ces informations peuvent ensuite servir à caractériser les changements de 
turbidité de l’eau d’un milieu côtier, état pouvant affecter les processus et mécanismes 
biologiques. 
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Les mesures in situ des vagues devraient être réalisées principalement pour les brise-
lames qui sont généralement installés sur le bas estran et dans la zone infralittorale ainsi 
que pour les recharges sédimentaires sur l’estran.  

Les brise-lames modifient le patron de déferlement des vagues et les courants côtiers 
(Nobuoka et al., 1996; Burt et al., 2013; Lamberti et al., 2005; Zanuttigh, 2007) et 
entraînent des changements géomorphologiques de la zone côtière (Kuang et al., 2014; 
Ratnayake et al., 2019; ; Pranzini et al., 2018 ; Thomalla et Vincent, 2003; Sánchez-
Badorrey et al., 2008). Pour évaluer les effets de l’interaction ouvrage-vagues, des 
instruments doivent être installés de part et d’autre du brise-lames.  

Pour les recharges sédimentaires ou pour obtenir des données hydrauliques pour 
expliquer les changements géomorphologiques et biologiques, un capteur de houle 
directionnelle et profileur de courant acoustique (AWAC: acoustic wave and current 
profiler) doit être installé au large à plus de 15 m de profondeur. Pour mesurer les effets 
de dissipation de l’énergie des vagues par la géomorphologie de la zone intertidale, des 
capteurs de pression sont installés à la limite des basses mers et sur le bas estran près 
de la flexure de la plage (figure 8). Ces capteurs, moins onéreux que les AWAC, 
permettent tout de même de mesurer le niveau d’eau et la hauteur et la période des 
vagues localement. Ils ont aussi l’avantage de pouvoir être déployés à pied à marée 
basse. 

Plusieurs outils existent pour faire un portrait exhaustif de l’hydrodynamisme des zones à 
l’étude. Dans un premier temps, les documents et des cartes interactives émises par le 
ministère des Pêches et Océans Canada (MPO) ou par la Garde côtière canadienne 
donnent accès à une répartition à plus grande échelle des courants de marée (MPO, 
2008). Des séries temporelles des caractéristiques des vagues au large peuvent aussi 
être obtenues à l’aide de modèles numériques comme WaveWatch III (Bandet et al., 
2020). L’utilisation des modèles numériques a également fait ses preuves (Shu et al., 
2019). Prenant plusieurs paramètres en compte, certains modèles comme XBeach 
permettent de comparer la dynamique des vagues avant et après l’installation d’ouvrages 
de protection (Shetty et Jayappa 2020 ; Didier et al., 2019). Ces modèles numériques 
doivent toutefois être calibrés à l’aide de mesures in situ du climat de vagues, de niveaux 
d’eau totaux à la côte ainsi que de données topographiques pour donner de bons 
résultats. 
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Figure 8. Localisation des instruments pour mesurer l’hydrodynamisme 

 

5.1.2. Géomorphologie de la côte 
Les variables géomorphologiques sont utilisées dans les suivis environnementaux pour 
tous les types d’ouvrages et les types de côtes. Les changements géomorphologiques 
sont généralement précurseurs de changements biologiques. Le suivi géomorphologique 
consiste à acquérir des informations sur la bathymétrie et la topographie qui vont 
ensuite permettre de calculer plusieurs géoindicateurs.  

L’acquisition de données bathymétriques est nécessaire lorsque l’estran est très étroit 
(< 150 m) puisqu’une intervention sur le haut estran a le potentiel d’avoir des impacts 
jusque dans la zone infralittorale. Les données bathymétriques sont aussi nécessaires 
lorsque l’ouvrage est implanté dans la zone infralittorale. Les brise-lames et certains 
épis longs qui se prolongent dans la zone infralittorale sont visés par ce type de suivi.  

L’étendue de la zone à couvrir vers le large par les levés bathymétriques peut être 
déterminée par l’analyse du climat de vague, qui permet de déterminer la profondeur 
théorique à laquelle les vagues ont une influence sur le fond, constituant ainsi la limite 
inférieure. Cette limite correspond à la moitié de la longueur d’onde (L) des vagues (h = 
L/2). Cependant, cette approche ne tient pas compte des courants qui peuvent être 
générés par les tempêtes ou des surcotes générant des courants de plongée 
(downwelling) et de turbidité qui peuvent transporter les sédiments de la côte vers des 
profondeurs importantes (Héquette, 2001 ; Héquette et al., 2001). Une analyse des formes 
d’érosion et d’accumulation sous-marines cartographiées à partir d’un levé bathymétrique 
peut permettre d’identifier la zone optimale à couvrir pour les levés subséquents dans le 
cadre d’un suivi environnemental. Les levés bathymétriques devraient couvrir la cellule 
écogéomorphologique dans laquelle l’ouvrage sera implanté. 

Des levés topographiques surfaciques de la zone intertidale et supralittorale devraient 
être réalisés pour tous les types d’ouvrage pour couvrir la cellule hydrosédimentaire dans 
laquelle l’ouvrage sera implanté. Les levés doivent être réalisés lors des marées basses 
de vive-eau pour couvrir l’ensemble de la zone intertidale. Avec le développement des 
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logiciels de traitement d’images et l’acquisition d’images à basse altitude à l’aide de cerfs-
volants, de ballons dirigeables et de drones, la photogrammétrie par Structure from 
Motion, permet de générer des nuages de points colorés à haute résolution spatiale et à 
haute précision (Klemas, 2015; Casella et al., 2016, 2020; Guisado-Pintado et al., 2019; 
Jayson-Quashigah et al., 2019; Tak et al., 2020; Young et al., 2021). Les drones de type 
aile volante permettent aussi de couvrir de vastes superficies en peu de temps, ce qui est 
particulièrement adapté pour les larges estrans et battures de l’estuaire moyen et maritime 
du Saint-Laurent. Les systèmes de LiDAR terrestre mobiles sont aussi bien adaptés pour 
le suivi des plages pour les longues cellules hydrosédimentaires. Dans les milieux avec 
un couvert végétal, le LiDAR présente l’avantage de pouvoir réellement discriminer la 
surface topographique et celle de la végétation, ce qui est essentiel pour évaluer le bilan 
sédimentaire. Le LiDAR devrait ainsi être privilégié dans les marais maritimes et être 
couplé avec un capteur photogrammétrique multispectral pour le suivi et l’analyse de la 
végétation. 

Les profils de plage qui consistent, à l’aide d’un DGPS ou d’un théodolite, à faire des 
profils topographiques perpendiculaires à la ligne de rivage, devraient servir à évaluer 
les échanges sédimentaires entre l’estran et la zone infralittorale peu profonde, ce que ne 
permettent pas les levés traditionnels LiDAR et photogrammétriques qui ne couvrent que 
la zone émergée à marée basse. Les profils peuvent parfois être prolongés vers le large 
à l’aide d’une embarcation équipée d’un sondeur monofaisceau (Roberts et al., 2013). 
Lorsque l’estran est étroit et que l’ouvrage peut avoir un effet sur la zone infralittorale peu 
profonde, ce type de levé est très pertinent. Aussi, dans les régions côtières avec des 
cordons de bas estran et des barres sableuses prélittorales, ces levés sont indispensables 
pour bien comprendre la dynamique sédimentaire de la côte et la relation avec l’évolution 
de la ligne de rivage (Anthony et al., 2005 ; Davidson et al., 2013 ; Jackson et al., 2016 ; 
Joevivek et al., 2018 ; Splinter et al., 2018). Ils sont ainsi essentiels au suivi des impacts 
des ouvrages de protection et des recharges de plage (Roberts et Wang, 2012). Pour bien 
mesurer les changements morphologiques, la distance entre chaque profil doit être 
adaptée selon la variabilité spatiale de la géomorphologie de la zone côtière et la 
dimension des formes littorales à capturer (Theuerkauf et Rodriguez, 2012). Dans les 
autres secteurs où l’estran est plutôt large, l’acquisition d’une topographie surfacique est 
à privilégier, car elle permet de représenter la variabilité géomorphologique selon une fine 
résolution spatiale et sur de grandes étendues (Lerma et al., 2018). Elle a également 
l’avantage de permettre de générer si nécessaire des profils topographiques a posteriori 
toujours au même endroit et de les comparer dans le temps.  

Les données surfaciques sont généralement représentées par des modèles numériques 
de terrain (MNT) à partir desquels plusieurs variables peuvent être générées pour le suivi 
environnemental. Ils permettent de suivre dans l’espace et dans le temps plusieurs 
lignes de référence des niveaux d’eau (niveau du jet de rive (runup), le niveau des 
pleines mers supérieures de grande marée, le niveau moyen de la mer; Boak et Turner, 
2005 ; Starek et al., 2012 ; Van-Wierts et al., 2017). Les différentiels d’élévation entre 
différentes périodes permettent de quantifier les pertes et les gains sédimentaires ainsi 
que les zones stables (Angnuureng et al., 2020 ; Tak et al., 2020). Ils permettent ainsi de 
calculer le volume sédimentaire et faire des bilans sédimentaires selon différentes 
échelles temporelles (saisonnier, annuel, etc.). La largeur de la plage, distance entre la 
ligne de rivage ou le pied d’une falaise et la flexure (rupture de pente délimitant le haut et 
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le bas estran) est un bon indicateur pour mesurer les effets des ouvrages sur la 
géomorphologie de la plage d’autant plus que ces valeurs peuvent aussi être obtenues et 
comparées avec celles obtenues historiquement à partir des photographies aériennes 
(Bernatchez et Fraser, 2012). La pente de la plage est aussi une variable qui peut être 
calculée et suivie, car elle intervient dans la caractérisation de plusieurs processus 
géomorphologiques (Ngom et al. 2018 ; Bilkovic et Mitchell, 2013; Stockdon et al., 2006). 
Le calcul du taux de déplacement de la ligne de rivage ou du trait de côte à partir des 
levés photogrammétriques ou LiDAR permet aussi d’évaluer si les ouvrages de protection 
vont générer des effets de bout, soit une accélération de l’érosion en bordure de l’ouvrage 
par rapport aux zones adjacentes et par rapport aux données avant la mise en place de 
l’ouvrage. Des mesures systématiques à toutes les 10 à 25 m permet de déterminer 
jusqu’à quelle distance les ouvrages ont un impact sur la vitesse de recul de la côte. Dans 
le cas des recharges sédimentaires, l’évolution surfacique de l’ouvrage est aussi 
nécessaire (limite inférieure et supérieure, élévation de la crête de la recharge). Il est 
aussi pertinent de suivre le profil d’équilibre de la plage théorique déterminé lors de la 
conception de l’ouvrage.  

Les caméras vidéographiques de surveillance permettent aussi de produire des surfaces 
topobathymétriques de la plage active et d’extraire la position de la ligne de rivage de 
manière journalière et de quantifier les effets géomorphologiques des tempêtes et des 
ouvrages de protection (Didier et al., 2017; Sénéchal et al., 2015). 

5.1.3. Qualité des sédiments 
Le suivi des variables géomorphologiques doit aussi être accompagné par un suivi de la 
qualité des sédiments. L’implantation d’ouvrages de protection peut amener des 
modifications de la dynamique sédimentaire, ce qui peut influencer la géomorphologie 
côtière (Bilkovic et Mitchell, 2013 ; Prosser et al. 2018). Un changement de la texture des 
sédiments et l’augmentation de la turbidité peuvent avoir des impacts sur la faune et la 
flore côtière (Viola et al., 2014 ; Peterson et al., 2014 ; de Schipper et al., 2020 ; Fegley et 
al., 2020). Les ouvrages de protection peuvent aussi avoir un impact sur la répartition et 
la quantité de matière organique sur le littoral, ce qui peut avoir des conséquences 
écologiques (Heerhartz et al., 2014, 2016). 

Deux variables sont importantes à caractériser selon le type d’ouvrage, soit la 
granulométrie et la teneur en matière organique des sédiments.  

Un suivi de la granulométrie des sédiments de surface est nécessaire pour les 
recharges sédimentaires et les brise-lames. La texture des sédiments utilisés pour la 
recharge sédimentaire tend généralement à être plus grossière que celle de 
l’environnement récepteur. Elle peut ainsi engendrer un changement dans la texture des 
sédiments de la zone intertidale, voire de la zone infralittorale si l’estran est étroit. Afin de 
capter la zone d’influence de la redistribution des sédiments de la recharge par les 
processus hydrodynamiques, il est essentiel d’avoir une stratégie d’échantillonnage qui 
couvre l’ensemble de la cellule écogéomorphologique. L’échantillonnage s’effectue selon 
des transects perpendiculaires à la côte et des stations doivent couvrir le haut de plage, 
le haut estran et le bas estran. L’échantillon est récolté à marée basse lors des marées 
de vive-eau sur une surface de 25 cm X 25 cm par 10 cm de profond. Pour les brise-
lames, il est important d’avoir des stations d’échantillonnage de part et d’autre de 
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l’ouvrage. Les brise-lames provoquent une atténuation de l’énergie des vagues, et 
peuvent favoriser du côté terre une sédimentation de particules fines alors que du côté 
mer, l’affouillement peut aussi modifier la texture des sédiments. Les changements dans 
les courants côtiers engendrés par les brise-lames peuvent aussi modifier la teneur en 
matière organique dans les sédiments d’où l’importance de suivre cette variable pour ce 
type d’ouvrage. 

L’échantillonnage pour de la granulométrie et de la teneur en matière organique sont 
aussi des covariables qui doivent accompagner l’échantillonnage des communautés 
biologiques. Cet échantillonnage est généralement réalisé à l’aide de carottiers ou de tube 
de PVC de petite dimension (ex. diamètre interne de 5 cm). 

5.1.4. Qualité des eaux  
Les interventions pour protéger le littoral en bordure de l’EGSL s’effectuent principalement 
en haut de plage, de sorte que les effets potentiels sur la qualité des eaux sont souvent 
négligeables. Toutefois, les brise-lames qui sont situés dans la zone intertidale peuvent 
avoir des effets sur la température de l’eau. Aussi, les interventions dans les vasières, 
les slikkes et les schorres inférieurs peuvent augmenter la turbidité de l’eau et affecter 
les organismes qui font de la photosynthèse, les organismes filtreurs, les dynamiques 
prédateurs-proies et dégrader l’habitat du poisson (Landry et Golden, 2018 ; BAPE, 2021). 

Les recharges sédimentaires réalisées au Québec sont généralement appliquées sur la 
plage ou en haut de plage avec des matériaux provenant principalement de sablières, 
gravières et carrières terrestres. Elles sont aussi composées de matériaux grossiers. Ces 
facteurs limitent les effets potentiels sur la turbidité de l’eau. La qualité des eaux pour les 
recharges devrait ainsi être suivie seulement lorsqu’elles sont composées de particules 
fines (argile, limon, sable fin) et pour les recharges d’avant-plages ou de barres sableuses 
dans la zone infralittorale. 

5.2. Variables biotiques 

5.2.1. La flore littorale 
La flore littorale correspond aux plantes vasculaires qui poussent dans la zone littorale. 
Les différentes espèces floristiques croissent généralement en bandes parallèles au 
rivage. Ces zones de croissance s’expliquent entre autres par le degré de tolérance des 
espèces à la submersion.  

À des fins pratiques, il est possible de distinguer la flore littorale terrestre qui pousse sur 
l’étagement de la zone supralittorale et la flore intertidale qui poussent dans la zone de 
battement de marée.  

La flore littorale terrestre est diversifiée et elle diffère selon les habitats. Plus l’on se dirige 
vers le large moins on retrouve d’espèces floristiques. Dans le contexte de l’EGSL, la flore 
intertidale est composée principalement de plantes de marais maritimes particulièrement 
diversifiées dans le schorre supérieur (haut marais) et monospécifique dans le schorre 
inférieur (bas marais) où l’on retrouve principalement la spartine alterniflore ou le scirpe 
piquant. On y retrouve aussi la zostère marine qui colonise la surface des estrans, mais 
qui peut aussi se retrouver jusque dans la zone infralittorale peu profonde.  
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Comme cette végétation caractérise des écosystèmes côtiers importants de marais 
maritimes et d’herbiers de zostère, il est pertinent de suivre la superficie végétalisée. La 
télédétection est un outil bien adapté pour la cartographie surfacique de la végétation. Les 
levés par drones sont recommandés, car ils sont peu couteux et permettent de générer 
des images à haute résolution spatiale et temporelle, ainsi qu’à haute précision (Martin et 
al., 2022). Ils peuvent également faciliter une acquisition de données aux conditions 
optimales d’ensoleillement et de marée basse. Il est important de capter les images à 
marée basse lors des marées de vives-eaux pour capter le bas de la zone végétalisée 
avec la meilleure qualité possible. L’imagerie multispectrale est particulièrement 
pertinente puisqu’elle permet de bien distinguer les différentes catégories de végétaux 
grâce aux bandes infrarouges (Martin et al., 2022). Par exemple, combinées avec une 
validation terrain, les bandes infrarouges peuvent permettre de cartographier les 
différentes espèces floristiques des marais maritimes et de différencier les fucacées, des 
laminariales et de la zostère marine. La télédétection permet aussi de cartographier la 
fragmentation de la végétation des écosystèmes côtiers. 

Un relevé terrain avec l’identification des espèces floristiques, leurs pourcentages de 
recouvrement et leur densité, permettra également de mesurer plusieurs 
paramètres comme: la richesse spécifique, l’abondance, ainsi que des indices de 
diversité spécifique. Le prélèvement de plants permettra également de mesurer la 
biomasse et un indice d’état écologique d’un herbier, en mesurant par exemple la 
surface nécrosée des feuilles de zostère (Auby et al., 2013). Dans le cas où l’objectif du 
suivi environnemental serait de suivre une revégétalisation progressive du site, le nombre 
pousses/quadrat peut être pertinent. Les paramètres biologiques sont complétés par 
l’échantillonnage de sédiments pour la granulométrie. Ce suivi est réalisé à l’aide de 
stations fixes avec quadrats de 0,1 à 0,25 m2, soit le long de transects perpendiculaires à 
la côte ou bien de manière aléatoire ou par quadrillage établi d’avance ou avec un 
échantillonnage stratifié où le même nombre de stations seront positionnées 
aléatoirement dans chacune des zones homogènes (figure 9). 
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Figure 9. Exemple de différents types d’échantillonnages réalisés à l’aide de SIG lors de 
l’élaboration du suivi; A) Échantillonnage aléatoire; B) Échantillonnage systématique; C) 

Échantillonnage à distances fixes sur des transects perpendiculaires à la côte; D) 
Échantillonnage aléatoire stratifié selon des zones homogènes. 

 

L’identification des espèces permet également de détecter la présence d’espèces 
exotiques envahissantes (EEE). En effet, la perturbation de la végétation lors des 
travaux peut favoriser la propagation d’espèces exotiques envahissantes, comme le 
roseau commun, qui est bien connu pour envahir les bordures de routes et des 
infrastructures linéaires (Brisson et al., 2010) ainsi que les marais maritimes (Minchinton 
et Bertness, 2003). Le retrait de la flore indigène de marais maritime, diminue la 
compétition et facilite l’implantation du roseau (Minchinton et Bertness, 2003), qui s’établit 
plus facilement sur un sol dénudé (Haslam, 1971). Il est également probable que la 
machinerie puisse contribuer à la dispersion du roseau en transportant des fragments de 
rhizome d’un site à un autre, mais il manque de preuves pour supporter cette hypothèse 
(Brisson et al., 2010).  

Il faut également porter une attention particulière aux espèces d’intérêt, sensibles, et aux 
groupes végétaux permettant de répondre à des enjeux locaux (Raujouan et al., 2012). 

Le suivi de la flore littorale devrait être réalisé pour tous les types d’ouvrage de 
protection côtière. 
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5.2.2. Les macroalgues 
Les macroalgues comme les laminaires et les fucales sont des producteurs primaires clés 
et des espèces fondatrices qui créent des habitats et des conditions stables où les 
conditions de stress sont améliorées pour d’autres espèces du littoral (Everett, 1994; 
Bruno et Bertness, 2001; Bruno et al., 2003; Thomsen et McGlathery, 2005; Duffy, 2006; 
Bracken et al., 2007). Par leurs fonctions, elles représentent un habitat d’intérêt 
écologique remarquable et il est pertinent de faire leur suivi (Raujouan et al., 2012). 

Comme pour la flore littorale, la télédétection est un bon outil pour mesurer la superficie 
de l’estran occupée par des macroalgues ainsi que leur distribution dans l’espace. Les 
relevés sur le terrain sont également similaires. L’identification des espèces de 
macroalgues et leurs pourcentages de recouvrements permettront par la suite de 
déterminer la richesse spécifique. Le prélèvement de spécimens permettra de calculer 
la biomasse ainsi que des indices de diversité spécifique plus précis qu’avec le 
pourcentage de recouvrement. 

Il est également possible de mesurer la hauteur des strates de macroalgues pour 
dénoter la variation des conditions hydrodynamiques (Raujouan et al., 2012). 

Le suivi des macroalgues devrait être réalisé pour tous les types d’ouvrage de 
protection côtière. 

 

5.2.3. Le macrozoobenthos 
Les macroinvertébrés benthiques (macrozoobenthos) sont particulièrement pertinents 
pour le suivi environnemental. Ils sont un bon indicateur de la qualité de l’habitat, ils sont 
peu mobiles et leur récolte est relativement simple et demande moins de ressources 
matérielles et humaines que d’autres organismes comme la méiofaune (Martin et al., 
2022). Il est donc suggéré d’intégrer l’inventaire du macrozoobenthos lors du suivi 
environnemental pour les recharges sédimentaires, les épis et les brise-lames. 
L’identification taxonomique, le dénombrement et la pesée des organismes récoltés 
permettent de calculer plusieurs paramètres tels que : la richesse spécifique, 
l’abondance, la biomasse, ainsi que des indices de diversité spécifique. Tout comme 
pour le suivi de la végétation, l’échantillonnage est réalisé à l’aide de stations fixes avec 
quadrats de 0,1 à 0,25 m2 (profondeur de 15-40 cm) et un minimum de triplicata soit le 
long de transects perpendiculaires à la côte ou bien de manière aléatoire ou par 
quadrillage établi d’avance (figure 9). Un carottier ou un tube en PVC peuvent aussi être 
utilisés. Un tamisage sur place avec une maille de 0,5 mm est réalisé. Ces méthodes 
offrent des mesures par surface standardisée qui doivent être prises adéquatement pour 
fin de comparaison avec d’autres sites. Cependant, même avec un nombre élevé 
d’échantillons, certaines espèces rares peuvent être non comptabilisées. On suggèrera 
de compléter avec des échantillonnages qualitatifs avec des personnes expertes pendant 
des temps (par exemple, 20 minutes) ou des distances (par exemple, 200 m) limités pour 
chercher sur l’estran toutes espèces non répertoriées par les autres méthodes (voir par 
ex. Archambault et Bourget, 1996). Les paramètres biologiques sont complétés par 
l’échantillonnage de sédiments pour la granulométrie. Pour les substrats durs, le % de 
recouvrement des espèces avec des quadrats de 0,1 à 0,25 m2 est utilisé. Lorsque l’estran 
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est étroit et que l’ouvrage peut affecter la zone infralittorale, l’utilisation d’une embarcation 
et d’une benne peut être pertinent pour compléter l’inventaire et le suivi du 
macrozoobenthos ou encore une caractérisation en plongée sous-marine. 

 

5.2.4. La faune aviaire 
Lorsque les travaux peuvent perturber une zone de nidification importante, un 
recensement des oiseaux nicheurs est pertinent. Des paramètres comme le nombre de 
nids, le nombre d’œufs par nids et le nombre de poussins qui s’envolent du nid peuvent 
être mesurés (Raujouan et al. 2012).  

Lorsque les travaux peuvent perturber un site d’alimentation, un recensement des 
espèces (identification) permet d’observer la densité d’oiseaux sur toute la superficie 
suivie.  

Le suivi de la faune aviaire devrait ainsi seulement être réalisé lorsque la caractérisation 
du site pour établir l’état de référence en montre la pertinence.  

 

5.2.5. La faune ichtyenne 
Lorsque les travaux peuvent perturber une zone de fraie importante, la capture et le 
dénombrement par espèces capturées permettent de mesurer la densité. Les poissons 
peuvent être mesurés (longueur totale) et pesés (biomasse) pour évaluer l’état 
écologique de la frayère.  

 

5.3. Milieu humain  

L’identification de variables pour évaluer les impacts sur le milieu humain devrait être 
déterminée à l’étape de la caractérisation préalable du site pour établir l’état de référence 
(voir onglet 4 de l’outil Excel). Cette caractérisation vise à bien identifier les usages et les 
activités pratiquées, les services écologiques, les sites d’intérêt (lieu ayant un potentiel 
socioécologique important, site à haute valeur socioculturelle, site utilisé par les Premières 
Nations, sites archéologiques et patrimoniaux) et les installations et bâtiments sur le 
littoral, incluant les bâtiments désignés patrimoniaux, présents à l’intérieur de la cellule 
écogéomorphologique. De plus, le tourisme a un impact positif sur l’économie locale des 
régions côtières de l’EGSL et de nombreuses infrastructures touristiques et commerces 
sont localisés en bordure du littoral. Le suivi devrait ainsi permettre d’évaluer non 
seulement les impacts qui touchent les citoyens, mais aussi de manière plus large les 
impacts socioéconomiques.   

Certains ouvrages ont un potentiel plus grand d’avoir des impacts sur le milieu humain et 
de générer des conflits d’usage. Par exemple, les épis peuvent limiter la circulation sur la 
plage alors que les brise-lames peuvent constituer un danger pour la pratique d’activités 
nautiques. Ils peuvent aussi occasionner la concentration et la rétention d’algues 
échouées, ce qui peut dégrader la qualité de l’expérience en bordure de mer. Les 
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ouvrages rigides longitudinaux peuvent limiter l’accès au littoral. Ils peuvent aussi 
entraîner un déficit sédimentaire des plages, ce qui peut avoir un impact sur plusieurs 
types d’activités. Le déficit sédimentaire de l’estran peut aussi avoir un impact sur les 
bancs coquilliers et les zones de fraie et par conséquent sur la pratique de cueillette de 
mollusques et la pêche. Les changements granulométriques d’une plage associés à une 
recharge sédimentaire peuvent aussi avoir un effet sur la fréquentation de la plage (voir 
l’ensemble des impacts par type d’ouvrage dans l’onglet 3 de l’outil Excel).  

Les impacts sur le milieu humain peuvent être mesurés à partir d’enquêtes auprès de la 
population, de citoyens côtiers, d’organismes locaux et d’associations (Friesinger et 
Bernatchez, 2010). Pour des activités ou usages ciblés qui seraient potentiellement 
impactés, les enquêtes peuvent se faire directement sur le terrain lors des périodes 
propices (exemple, au printemps lors de la cueillette de myes ou pêche aux capelans, en 
période estivale pour les activités sur la plage). Les enquêtes permettent aussi de 
questionner les personnes sur leur perception des changements observés sur la côte 
(types et impacts des solutions d’adaptation, qualité du paysage, changement dans la 
qualité des usages, sentiment de sécurité, sentiment d’appartenance, impacts sur les 
écosystèmes, etc). L’implantation de caméras de suivi avant et après les travaux permet 
de faire des analyses semi-quantitatives sur les types d’usages observés, sur l’évolution 
de la fréquentation du site ainsi que sur la fréquence et le nombre de personnes par 
activité pratiquée. L’analyse des images permet aussi d’évaluer si les ouvrages ont eu 
des effets sur le comportement des usagers (voir les protocoles dans les onglets 6.1 à 6.4 
de l’outil Excel). 
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6. L’intégration de l’évaluation environnementale dans une démarche de suivi 
global de la zone côtière 

La mise en place des ouvrages de protection vise à réduire les risques côtiers en 
protégeant les infrastructures côtières et la population du recul de la côte, de la 
submersion côtière ou des mouvements de terrain. Les stratégies d’adaptation et 
l’évaluation environnementale des impacts des ouvrages de protection côtière devraient 
s’inscrire dans une démarche plus large de gestion intégrée des zones côtières 
permettant de monitorer de manière globale le système socioécogéomorphologique 
(figure 10). 

La caractérisation complète du site d’étude devrait être réalisée avant même l’analyse des 
solutions d’adaptation (figure 10A). Une analyse fragmentaire des caractéristiques 
géomorphologiques, des conditions météo-marines et des aléas côtiers peut aboutir à une 
solution inefficace pour réduire le risque. L’absence de prise en compte du contexte 
socioéconomique peut aussi mener à une solution inadaptée au contexte local. Une 
analyse exhaustive des caractéristiques socioécogéomorphologiques permettra aussi de 
mieux évaluer les impacts potentiels des différents types d’ouvrages de protection et d’en 
tenir compte lors de l’analyse et du choix de la solution. L’utilisation du concept de cellules 
hydrosédimentaires comme cadre de référence spatiale lors de la caractérisation devrait 
aussi permettre de mieux évaluer les impacts potentiels des différents types d’ouvrage 
sur les zones adjacentes au site d’implantation et de déterminer s’ils généreront une 
augmentation de l’érosion côtière et de la submersion côtière en aval de la dérive littorale 
(Dolan et al., 1987; Suanez, 2009; Thom et al., 2018). L’implantation d’un ouvrage de 
protection est généralement réalisée en fonction d’un seul aléa. Toutefois, dans certains 
cas, l’implantation d’un type d’ouvrage sur un type de côte donné peut exacerber d’autres 
aléas et conduire à la maladaptation (Juhola et al., 2016; Magnan et al., 2016). Par 
exemple, l’implantation d’un ouvrage rigide en haut de plage sur une côte basse 
sablonneuse pour limiter le recul du littoral peut entraîner une réduction de la capacité de 
la plage à absorber l’énergie des vagues et favoriser le phénomène de franchissement et 
le risque de submersion (Bernatchez et al., 2011; Didier et al., 2015). Le choix d’une 
solution devrait par conséquent reposer sur une analyse multialéas ou multirisques.  



38 
 

 

 

Figure 10. Schéma conceptuel d'évaluation de solutions d'adaptation basé sur le suivi global des 
zones côtières. A) Variables pour caractériser le site. B) Variables pour évaluer les mesures de 
protection côtière et leurs impacts potentiels. C) Approche et variables pour le monitorage des 

zones côtières. D) Exemple d’une trajectoire d’adaptation d’un ouvrage rigide à la relocalisation 
basée sur un processus de suivi et d’évaluation (adaptée de Sauvé et al., 2023b). 

 

L’analyse d’ouvrages de protection en vue de limiter les impacts environnementaux 
devrait être basée sur une évaluation, pour chaque ouvrage de protection, de critères 
environnementaux, économiques, sociaux, techniques et de gestion de projet (figure 
10B). Les informations et les résultats générés lors de cette évaluation et lors des études 
de conception de l’ouvrage sélectionné sont très pertinents lors du développement de la 
stratégie et du plan d’échantillonnage pour le suivi environnemental. Une bonne 
communication et concertation ainsi que le transfert des connaissances entre les 
différentes équipes et parties prenantes sont des éléments à ne pas négliger dans une 
stratégie d’adaptation basée sur un programme global de suivi de la zone côtière.  
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La zone côtière a toujours été un lieu dynamique où les changements 
géomorphologiques, écologiques et humains sont importants, mais avec les changements 
climatiques, les milieux côtiers vont se modifier de manière accélérée (IPCC, 2021). Les 
changements côtiers peuvent suivre différentes trajectoires d’évolution. Dans le contexte 
d’incertitudes liées aux impacts des changements climatiques futurs, le programme de 
suivi devrait permettre de monitorer à long terme les trajectoires d’évolution du système 
socioécogéomorphologique (figure 10C). Le cadre spatial et temporel proposé, soutenu 
par l’approche BACI pour le suivi environnemental, est donc d’autant plus important pour 
être en mesure de discriminer si les changements qui seront observés sont associés à 
l’ouvrage implanté ou encore à des processus naturels. Le programme de suivi devrait 
également permettre de suivre l’évolution de l’intensité et la fréquence des aléas côtiers 
et des vulnérabilités ainsi que l’efficacité de l’ouvrage de protection qui est implanté pour 
réduire les risques côtiers. Le suivi des impacts des ouvrages de protection devrait aussi 
conduire à l’élaboration de mesures d’atténuation (figure 10C). L’évaluation de la 
dégradation d’écosystèmes peut ainsi permettre de supporter un programme de 
restauration ou encore la création de nouveaux écosystèmes basés sur les 
connaissances acquises par le programme de suivi. En quantifiant la perte d’habitats 
associée à l’implantation d’un ouvrage, le suivi permet une meilleure évaluation des 
mesures de compensation environnementale et de donner une plus grande légitimité à ce 
type de programme.  

 

Les informations du programme de suivi devraient alimenter un processus d’évaluation 
en continu de l’ouvrage implanté (figure 10C). Ce suivi est essentiel pour assurer un 
programme d’entretien efficace, ajuster la fréquence des entretiens et intervenir au 
moment opportun. Le suivi des conditions hydrodynamiques, morphosédimentaires et des 
aléas sert aussi à déterminer, à mesure que de nouvelles conditions environnementales 
et climatiques sont monitorées, si et quand il est nécessaire de consolider et mettre à 
niveau l’ouvrage. Les coûts et les avantages économiques et sociaux de la solution mise 
en place devraient aussi faire l’objet d’une réévaluation fréquente.  

Le développement d’un programme de monitorage global du milieu côtier permet de 
mettre en œuvre une stratégie basée sur les trajectoires d’adaptation aux aléas côtiers 
qui tient compte des changements climatiques futurs tout en réduisant les incertitudes 
liées à leurs impacts (figure 10D). Cette approche devrait permettre de planifier dans 
l’espace plusieurs types de mesures d’adaptation qui seront mis en œuvre selon différents 
horizons temporels (Berrang-Ford et al., 2021; Haasnoot et al., 2020, 2021). Le 
monitorage du milieu côtier permet d’identifier les moments seuils de basculement (tipping 
points) où il est opportun de passer d’une mesure d’adaptation à une autre, mais aussi de 
réévaluer les solutions au fur et à mesure que les connaissances sur les impacts des 
changements climatiques s’améliorent (Lawrence et al., 2021).   
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7. Conclusion  

Ce projet de recherche a permis de développer un outil qui regroupe dans un fichier Excel 
des informations synthétiques nécessaires à l’élaboration d’un programme de 
caractérisation et de suivi environnemental. Sous la forme d’onglets, l’outil présente 
d’abord une description des principaux écosystèmes côtiers et leurs services écologiques 
retrouvés le long de l’EGSL (onglets 1), puis des modèles conceptuels permettant de 
comprendre les effets des principaux forçages naturels et anthropiques sur le 
fonctionnement et l’évolution des écosystèmes côtiers (onglets 2). L’onglet 3 présente 
ensuite les principaux effets potentiels que peuvent avoir les ouvrages de protection sur 
les processus hydrodynamiques, sur la géomorphologie et les écosystèmes côtiers ainsi 
que sur le milieu socioéconomique. Un onglet présente ensuite les paramètres à 
caractériser préalablement au suivi environnemental pour établir l’état de référence du 
site d’intervention (onglet 4). L’onglet 5 présente dans un premier temps un protocole 
général qui intègre l’ensemble des paramètres qui peuvent être suivis lors d’une 
évaluation environnementale en milieu côtier, puis une matrice qui permet en fonction des 
différents types d’ouvrage d’identifier les paramètres pertinents à suivre. Enfin, quatre 
protocoles de suivi environnemental ont été élaborés pour couvrir les principaux ouvrages 
de protection retrouvés en bordure du littoral de l’EGSL. Des protocoles ont été 
développés pour les ouvrages rigides longitudinaux (enrochement, mur, revêtement de 
béton, digue, onglet 6.1), les épis maritimes et jetées (onglet 6.2), les recharges 
sédimentaires (onglet 6.3) et les différents types de brise-lames (onglet 6.4).  

Ce guide qui accompagne l’outil Excel permet de présenter une démarche à suivre pour 
élaborer un programme de suivi environnemental lors de la mise en place d’ouvrages de 
protection côtière. Il permet de présenter l’approche BACI que nous recommandons 
fortement ainsi que le cadre spatial et temporel à adopter pour le suivi environnemental. 
Il rappelle les principales phases d’élaboration du suivi environnemental. Ce guide 
présente finalement une description des variables et des paramètres qui sont identifiés 
dans les protocoles pour suivre les impacts des ouvrages de protection côtière. Ce guide 
et cet outil proposent une approche standardisée pour le suivi des impacts des ouvrages 
de protection sur la zone côtière. Bien que la démarche et les protocoles soient proposés 
pour le système marin côtier du Saint-Laurent, ils peuvent aisément être ajustés et utilisés 
pour d’autres écosystèmes similaires. De plus, l’évaluation environnementale des impacts 
des ouvrages de protection côtière devrait s’inscrire dans une démarche plus large de 
gestion intégrée des zones côtières basée sur un programme de suivi global. 

Enfin, il serait tout de même pertinent que l’équipe de recherche puisse tester ces 
protocoles dans une phase d’expérimentation dans le cadre de projets d’intervention afin 
de pouvoir les ajuster et les bonifier. Cette phase permettrait aussi de développer 
différents plans d’échantillonnage qui couvrent un large éventail de situations et de 
caractéristiques socioécogéomorphologiques propres à l’EGSL. Il serait aussi possible, à 
partir des bases de données cartographiques existantes et de l’ensemble des 
connaissances contenues dans l’outil Excel, de développer une application qui permettrait 
à partir de la localisation des interventions, de générer un portrait diagnostic des impacts 
potentiels, des enjeux écologiques et sociaux et d’adapter les protocoles au contexte 
socioécogéomorphologiques local. Cette application, de type « arbre décisionnel et 
cartographique», constituerait un outil d’aide à l’élaboration de plans d’échantillonnage. 
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